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Le présent rapport sur 1 v état cl' ouverture, des marchés publics et des 

mexchês des entreprises chargées d 9un service d'intérêt économique général 

en ce qui .concerne les fournitures constitue une première réponse, aux dernandès 

formulées par diffé:rentes délégations lors des discussions tenues récemment 

dans les instances du Conseil 7 sur la politique industrielle de la CommUJ.'1auté. 

Il doit ~tre considéré cnnmnè le premier des rapports périodiques que la 

Commission s • est engagée à présenter sur ce sujet 1 dans le ~Jiém~.:œ.:::!XJ.d.x~n. ;;,'" 

la.. politique indus·~rielle de mars 1970. 

Le pré Gent rapport comporte 1 v analyse factuelle de la situation 

à partir des do11..nées statistiques disponibles et des contacts que les services 

de la Corn.missi<5n ont eus avec les princtpaux intéressés : adrniniatrations ' 

nationales, entreprises chargées de la ges,tion d'un service d'int6rêt écono

mique général et prodt1.cteurs de biens d 9 équipement notaromentl) 

Ces données reflètent une situation qui 1 dans l'ensemblè, est encore 

loin d v~-tre satisfaisante, malgré les obligations arutquelles sont solli-nis les 

Etats membres et les entreprises chc.rgéas d'un service d.' i:nrtér~t écottomiqùe 

gél'léral en vertl,l des Tra.i tés européens et du droit d<§rivéo 

Dans la mesure où. le cloisormement actuel des marchés publics ou quasi

publics dans un nombre impqrtarit de domaines subsistera par sui te de mesures 

nationales ou de comporteme:q.ts de fatt contraires au droit communautaire, 

la Co~nission ne pourra rester i~active et sera obligée de. recourir aux 

moyens juridiques à sa disposition. 

En ce qui concerne ces marchés - qui ne font pas 1 'objet de la présente 

note - la directive elu Conseil 71/304/CEE du 26.7ol971, fondée sur les dis-

54 § § 
\ 

positions des articles 2" ét 63 2, a prescrit la suppression des res-

triGtions résiduelles à la libre prestation des servicBs • .A la m·êllle date, 

le Conseil a aclopté la directive 71/305/CEE, fondee sur les· dispositions 

des art. 57§ 21 66,et lOO, port~'lt coordination des procédures de passation 

. des marché::? • 



- 2- III/846/72-P 

;::.; :...~_-,x é~:~_:r'octivos on-tr-oro~.'lt on e.,pplica-tion au début du mois d'ao'Ctt 1972; 
\ 

d v après los rens,3ignements dont clisposent les Services de la Cortunission, les 

Etats mernbres preru;1ent, les dispositions nécessaires à cet effet. Ces direc

tives seront appliqu.ées par les nouveaux membres de la Communauté à partir 

du mois d'août 197 3.. Il est éc~alement à, rappeler que par une décision du 

Conseil a été institué, auprès de la Cornmission, un Comité consultatif 

appelé à e:;~amil.tler los problèmes sou1evés par 1 vapplication /des directives 

a) Pour ces marches peuvent exister des dispositions législatives, régle

mentaires et adxninistratives et surtout des pratiques adrninistrati ves o,J. en

core .des 11 incitations 11 ou des conportements qui excluent les fournitures 

des produits importés ou réservant totalement ou partiellement les four-

ni tures aux produits nationaux ou le·~x: accordent une préférencG. Ces 

mesures font obstacle aux importations soit qu'elles prennent la for111e 

d'interventions dirigées contre les importations, soit qu'elles consistent 

en des réservations et préférences en faveur des produits natio:naux. 

Elles sont, dès lors, à qualifier de mesures d'offot équivalant à des 

restriÇtions quantitatives aux importa,tions et, relevant des dispositions 

des art. 30 et suivants, sont interdites entre les Etats memb:res. 

En application des di.opositious de 1 'art. 33 7 par. 7, la Commission 

a adopi;é 1 le 17.12.1969, la directive 70/32/GFE(?.) visL-mt à la suppression 

des 1'nesu1~es de l'espèce qui existaient à l'entrée en vigueur du Traité 

(celles qui auraient été introduites après cette date étant déjà contraires 

au standstill de l'art. 31). 

D'w""le manière positive, une telle suppression implique l'applica

tion d13s m'êjmes critères objectifs aux produits nationaux et aux produits 

importés des autres Etats membres, à savoir notamment la possibiLité pour 

les fo-p.rnisseurs des autres Etats me:nlîres cle soumissionner alL--:c m~mes condi

tions que les fournisseurs nati·::>naux et d 9 ~tre choisis sur la base des 
1 

mêmes critères objectifs, indép~p.çlçun;_:lent do toute autre considération. 

(1) Il y a lieu. également de rappeler que les disposit'ions de l'art. 97 du 
Traité CECA et de 1 'art .. 63 du Traité Euratom sont d~application pour les 
produits relevant de ces deux Traités. 

(2) cfo J.O. CoEo n° L 13 du 19 janvier 1970. 
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En d'autres termes, c'est 1 'égalirb~ de traitement que le Traité 

requiert. 

Il n'est pas sans intér~t de remarquer que les obligg,tions ci-dessus 

rappelées, qui lieront également les nouveaux membres à partir du 1er jan

vier 197.5 en vertu de l'art. 43 de l'Acte d'adhésion, ne comportent d•autres 

exceptions que celles prévttes par le Traité lui-m~me. Aussi, pour les pro

duits figurant à la liste établie par le Conseil en application du § 2 de 

l'art. 223 du Traité CEE, les Etats membres peuvent-ils se prévaloir dos 

dérogations prévues à ce m~me article. 

Dans 1 'accomplissement des tâches qui lui incombent en vertu ô.u 

Traité 7 la Commission veille à ce que les
1

mesures ci-dessus citées soient 

effectivement supprimées. 

Par fettres en date dn 23 novembre 1971 7 elle a rappelé àüx Etats 

membres les obligations qui leur incombent en la matière, les·invitant à 

lni communiquer les mesureG prises en exécution de la dire·otive pour mettre 

fin aux restrictions qui auraient pu subsistero Il résulte des :r:éponses de 

1 'Allemagne, de la Belgique, elu Luxe~abourg et des P~s-Bas soit 1 que pour 

1vessentiel il n'existe plns de réglementations restrictives clans ces pays, 

soit que la situation est en voie de régulari.sation. A la clate de la rédac

tion de la présente note, la France n'a pas répondu à la lettre de la 

Commission alors que l'Italie n 1 a fourni qutune réponse provisoire. 

En outre, la Com1.nission approfondit .... clans les limitas de ses .moyens -

1 'étude des réglementations et des pratiques des Etats membres afin de décelèr 

des mesures restrictives dont elle n'aurait pas connaissance. Les plaintes 

des producteurs q-ui s 9 estiment lésés apportent 1me con-tribution impor-tante 

et u·cile à 1 'exécution de cette tâcheo 

b) L'ouverture des uarchés ne saurait cependant ttre réalisée sur la base 

des seules. règles cle suppressiono Il existe en effet des obsté1,cles aux 

échanges qui ne s'analysent pas en des mesure!!:: d~effet équivalent contraires 

à ces règles : l'on se réfère ici aux obstaoles qui découlent de la disparité 

des législations appliquées par les Etats menbres en matière de passatj,on 

de marcb.és publics. 
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Dans ces conditions, il a semblé indispensable - conme pour les 

marchés de travaux.- de compléter l'ac-tiun précitée par le recours aux 

dispositions de 1 'art. 100 du Traité .. 

I1e 15 mars 1971, la CŒ'JJnission a pr6senté au Conseil une p-roposition 

de directive, portant coordination des procéd.ures de passation dos marchés 

publics de :fournitures .. Contenexrlï le pouvoir discrétionnaire des adxninis

trations clans des limites strictes et les astreigna;Qi; au respect de règles 

C<)li:1HlrLJ:1es, cette directive permettra d' évite:r to1~lt arbitraire dans le choix 

des pou.voirs adjudicateurs et de les am2ner à ne s'on tenir, lors de ce 

choix1, qu.'à des critères d'ordre économique. Elle comporte proviso~rement 

des exclusions de son champ d'application : tel est notr:u:1mont le cas des 

perr:;onnes morales de droit publio qui gèl"ent des services de transport 

ainsi que des services de production, de transport et de distribution 

d'eau et d ~ént~rgie, la va.riétê de leurs régiOés juricliqrtes p1aièl.~nt en 

faveur de dispostitions particulières. 

La Conmission ne doute pas que les travaux en Vtle de l 9 adopt:ion de 

cette dir~ctive aboutiront rapidement à une décision du Cons9iL. 

c) Enfin, le bon fonctiom1ement de la Communauté implique également un compor

tement non discriminatoireen matière d'achat des entreprises chargées d'un 

service d'intér~t économiqtle g6néralo Ces entreprises, qui Or+t un statut dis

tinct. de fa personnali-té jur:idiq~le ète 1 iJI:tat, pe sont pas soumises aux régle

mentations rappelées ci-dessus .. Elles sont cependant sourn.ises 1 ~ornr:1e le rappelle 

l'art\l 901 aux règlos du Traité CEEo La Commission étudie actuellement les 

actions à entreprendre sur la "Dase de cet article. 

Dans tous les pays de la Communauté, les march0s conclus par les pouvoirs 

publics et les entreprises, publiques ou privôes 1 chargées de la gestion d'm'l 

service dt inté1"\~t êconomique général pour satisfaire leurs besoins en biens et 

en services représentent une pa1·t im.portante et parfois croissante du produit 

intérieur prut. Bh1 Fran.ce 9 le montant des marchés reconsés par la Corrmlission 
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centrale dés rllarchês(l) s'est élevé à 51,7 milliards de francs7 sei-!:; ,g Î~) 
du PIB national~ en 1969. Sur cc tota1, 1516 milliards de frr~ncs ou Eü1co:co 

21 4 du PIB ont été dép~nsés par les entreprises ohargées d 9lU1 service 

d'intér~t économique _général. 

En Allemagne fédé:rale 1 plus de 8 5~ du PIB. en 1969 ont été affectés, 

selon les comptes nationaux, aux seuls achats des pouvoirs publics à tous 

les niveaux. 

L(?S chiffres correspondants donnent pour l 1 Italie un tatLïC de 3,4 )'a, 
tau:x: qui ne tient pas cornpt.e non plus· des importants achats des entrelJl'ises 7 

publiques ou privées, chargées de la gestion de services d'intér~t êcononique 

gênéral •. 

r~ Belgique., le volume des marchés publics a atteint en 1969 le taux 

de 316 ;~ du PIB7 taux qui n 9 inclut pas le~ marchés des entreprises chal·gécs 

d'un service d'intérêt écononiqrte génére,l. Ce rnê:ne pourcentage a été dè rl,l % 
pour les Pays-Bas. 

Il résul-te de ces quelques données que les marchés publics et ceux 

des en-treprises chargées de la gE?stion de services d'intér~t économique 

général représenten-t actuellement entre 5 et 9 % des P:;::B nationauxt ce pour

cerrtage variant notarmnent en fonction du volume des achats r1ili taires.. Ces 

.chiffres suffisent à démontrer· l'importance quo présente l'ouverture de ces 

me ... rchés., Cette constatation générale vaut encore davantage pour certains 

biens d'équipement 7 notamment. de technologie avancée, qui dépendent d'une 

manière primordiale et parfois exclusive des commandes de l'Etat ou des 

entreprises chargées d ,,m service d' intérat économique gênéralo 

Les informations disponibles conduisent à penser que pour certains 

de ces biens, le fonctior.mement du marché commun n'est pas encore eonvena~ 

blement assur6. Les échanges de C(-7S produits - élément d 'apprécia~tion important 

demeu:t, ... ent en effet très modestes pour tou-'ce une garnme de produits tels que 

matériels de chemin de fer 1 équipements de télécommunications, .engins de 

transports urbains ou encore équipements de centrales électriques. 

(1) Il stagit des marchés; pas·sés par l'Etat lui-m~me? pa.r les colle·cti.vités 
régionales e-t locales et par les entreprises chargées de la ges·bion de 
services d'intérÊi-t économique général tels qu'EdF, SNCI~ ou Air France, 
sans distinction de leurs régimes ju:t'idiques,. Ces chiffres restent quelque 
peu en-deça ae la réalité, les marchés des entreprises publiques· et des 
collectivités locales d'un montant inférieur à 30 .. 000 francs étant exclus 
du recensement. • 
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F:::J.:, ;~_c3s p:!.'oiuits comparables par leur valeur- spécifique et l<="JUr degré 

cPê1f:J,boration et de technicité, les échan.ges sont d'une intensité diffé

rente selon que èes produits s 1 adressent aux 11grands acheteurs 11 ou à une 

clientèle privée. Ainsi, pour le matériel de voie CECA, la part des échanges 

intra-CEE dans la co::1.sommation apparente est pa.ssôe de 7 % eri 1960 à 8 % 
en 1970, alors que ce m~me pourcentage passait de 20 à 34 % pour les profilés 

lourds en acier et de 14 à 21 % pour les aciers marchands. La part des 

6c~[lang·es intra-CEE dr;~,ns la oonsomnation app,arento était! en 19681 de 4 % 
pour le matériel roulant neuf de chemin de fer, dont seulement 1 % pour le 

matériel de traction, alors qu'elle atteié;:..nai t dans la mfime année 14 ;la pour 

les machines agricoles, 17 %/pour les machines-outils servant au travail des 

rnétau:x: et 27 % pour les appareils de levage et de înanutentiono Enfin, dans 

le 'domaine dos télécom;uunications et pour cinq pays souleaent, des .. Çcha..'1.ges 

intracommunautaires cl tune valeur de 44 millions de dollars sont. à .comparor7 . 

en 1969, à Ul1Ei production b6E:trlEll1autaire de 1 1 5 milliard de. dollat'Sy "ce,_qui 

situe,le taux des ôchanges. intra-CEE à 3,5 % environo-

Si ces quelques chiffres pl~rmette.."lt une. première-- approxinmtiDn, .. 

il n'a ce-pendant pas été possible c13 corner le problème avec toute 1a 

précision désirable., Pour la plupart des produits étudiés en effet, dos 

,,donné-es s~a:tist:...ques .cohérentes~ ---tant- sur la procluction et la eonsomrnation 

:Lntéricrv~.re de la Communauté q:ue sur les achats publics ou le~ achnts des 

entreprises chargées d 1 un service d'i.ntértt général 1 n 9 existent pas actuel

lement, La Commission espère que le concours des FJtats membres lui permett~a 

d~éliminer les lacunes et les erreurs que contient le pr6sent rapp0rt" 

Si 1 'on fait abstraction dES marchés de sèrvices autres que de travau..."'C1 

les marchés publics ou cl' intor·êt général se répartissent en quatre grandes 

catégories qui se recoupent part,iellemen\ à savoir : 

.,_ l;.~~~~és~è]._ic§~~' dont la valeur peut ~tr~ estimée à 

40 % en moye:r.ne ùu total des marchés; 

- .!2~~%r..:.2hés n,:j._t.i tag~, dont 1 'incidence est considé:rab+e~ En P1,ance 1 

sur 1 'ens(2rJble -des marchés recensés par la ComEüssion oentra~e de 1Jia:rch6s 

pour 1969, 26 % en valeur étaient constitués par à.es ma't'chés :militaires(l) o 

---------------~~~~ 
(1) 'co pourcentage passe .à 56% si l'on considère les seuls niarchés de l'Etat. 
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Bien que des chiffres analogu.es ne soient pas disponiblesr cos 

pourcentages devraient également ~tre importants dans les autres pays 

de la Communautéo 

Une partie des ma:echés militaires est concentrée sur certains 

secteurs de techn0logie avancée dont ils représentent le moteur principal 

(aéronautique et électronique en particulier). Il n'e~t pas nécessaire de 

souligner les avantages que présenterait également pour ces secteurs une 

action co~~m~e dans un cadre approprié • 

-]:es mé\:~:~s- de f~~~.~ cou!:~~' que ,les do:m~ées disponibles pour· 

la lilrance permettent d_tévaluer b, 15 ou 20 % du total des marchéso Bien 

qu rrau.cun rensej.gnement du r~1ÊJme genre n véxiste pour les autres pays de 

la Cor~rnunauté, il n fy a toutefois pas de raison de penser que la situation 

y soit différente. 

Pour cos marchés, les entreprd.ses chargées do la gestion d'un service 

d' intér~t économique général jouent, concurremment ave·c les administrations 

publiques, un rôle très import?Xlt cre d'ailleurs variable d'un pays à 1 'autre., 

Ils représentent un volt.:rrne très important dans 1 'ensem1:>1e des marchés exami

nés dans le présent rapport puisqllep, d taprè:3 une première estimation1 leur 

part serait d.'environ 30 - 40 7& de 1 'ensenblo. 

A la différence de, Geux qui viennent d.'êltre mentionnés~ ces marchés 

sont fortement concentrés su~ ur1 nombre réduit de secteurs, dont les pou.

voirs publics considèrent le plus souvœ.1t 1 'essor comme primordial pour 

l'av·onir indust:r:-iol du pays .. De plus, i1 s'~3-git en général de marchés d'une 

valeur urdtaire élevée et liés souvent à des activités de R-D importanteso 

Le présent rapport a été limité aux seuls marchés de fournitures 

civileso Comme cela a déjà étés;igna1é1 les marchés militaires échappent 

en effet dans une large mesure _aux dispositions du Traité. Pour les marchés 

pub~ics de travaüx:, les disposition~ appropriées ne 'Sont pas encore d' appli

cation mais entreront en vigueur dès cet étéo 
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E~·Lfïn 1 lè présent rapport n vrt pas pris en considération la situation 

des futurs nembres de la CoPlrnunauté pour lesquels, on l'a vu, lo Traité et 

les directives prises en ce domaine ne so~t pas encore d'application. 

Cependant, la Commission compte sur le concours de ces EtatFJ pour réunir 

en temps utile les informatio:ns relatives à leurs achats publics ct semi

publios,. 

x x. 

x 

Dans les pages qui précèdcmt 1 la. Co::,lmission a rappelé les obligations 

que les Traités européens et le droit dérivé imposent aux Etats rnombres et 

aux entreprises chargée$ de la-gestion d'un servico d'intér~t économique 

général, en \ru.e d'aboutir à une ouvorture complète et r6e1le des marchés. 

1\!l:ais il convient è.e souligner que ces obligations juridj_qu.es sont au s'ervioe 

di objectifs économiy_ruE::ls plus fondamcntau..~ : assurer 1 tapprovü::ionnement des 

at1.11inistr~tions et des entreprises char~3"ées de la gestion d'un service 

d' tnté:r~t économique général dans les me:illE:!ures conditions d.e qualité et 

de prix? at per·mottre une neilleure efficacité des entreprises pPoductrices,. 

L'ouverture cles 111archôs sert à la fois les intér~ts des utilisateurs, cles 

finanoes publiques et des entreprises6 

Le cloisonnem011.t des rna.r.chés ne permet actuell e;.1ent d'atteindre 

qu'imparfaitement cos différents objectifs de la CommunuautéoDans une econo

mie moderne fortement diversifiée et à hE];Llt. :ni \leau tecl:mol0giqrtet auct::.ne 

forme de restriction quantitative ot en particulier de réservation de marché 

n'est susceptible d'assurer durablemont le développer;1ent ni m~me le maintien 

de la production dans des conditions satisfaisantes pour la collectivité, 

la main-d!oeuvre employée dans los secteurs en cau.se et les acheteurs~ 

1 ,. " . t . d ,. " ' t ... e?>~perl.znce commun2~u alre g,u cours · es annees passees .a mon re que 

1 9 ouverture réciproque des I:Jarchés se traduisait par 1 'expansion e-t J.e 

dynamisme èJ..es en.treprisos, surtout dans les pays clont les marchés avaient 

été los plp.s protégés o La réalisation de 1 'union dOl.ffiYÜèro entre les Six, 

loin de freiner le è.evoloppemcnt industriel de l~Italie et de la Prance$ 

pays les plus protôgés 1 l'a au contraire .fortement accélé:ré 1 notamment dans 

les secteurs à hauto valeur ajou.tée. Cette expansion s'est traduite par des 

exportations direct os de proélui·bs finis. Elle a aussi pris la forme de 
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multiples sous-traitances, frv.it d'm'le spécialisation croissa.n~be de 1 'indus

trie communautaire, permettant un.e utilisation beaucoup plus ration.Ylelle 

des capacités des entreprises. La perte dé débouchés sur les marchés nationaux 

~.été plus quo compensée par les nouvelles possibilités qu'une meilleure 

spécialisation ouvrait aux entreprises da,ns la Communauté. 

Certaines réactions de 1 'opinion p11blique ou c~rtaines prises de 

position industrielles ou syndicales contre des commandes passées dans 

d' aut<res pays de la Cormnunauté traduisent la méconnaissance de ce processus. 

Qeu~c qtti militent contre la com:nande d'une centrale électrogène dans un 

autre pa,ys 9-e la Com.c'1ll.;tna;uté oublient parfois que 1 'industrie de leur pays 

ost devenue fournisseur de parties itnportantes de centrales pour 1 'ensemble 

do la Communauté. Fort heureuse:nentt les éch~:1..."1ges entre pajrs de m~me niveau 

économique ne se traduis en·!; pâ,s par des trcnsferts d 9 emploi d'un pa;ys à 

1 '-autr~ mais par u.no consolidation et une él0vation générale des condit,ions 

d'emploi 1 moyem1è.l'lt certaines mutations qui sont inhérentes au développelllent 

lui -nü~I:l e. 
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Cette catég'Orie de marchés concerne une vaste g~e de produits 

d 'use,.,ge courant 1 parmi lesquels on peut ci ... çer notamment 

7"' les produits servant au chauffage at à l'entretien des biens et bîlti

monts publics : chat'bon, gaz, produits pâtroliers, produits d'entretien, 

matériaux de construction, peinture, etc. 

- les p:roétuits alimentaires et pharmaceutiques destinés aux hepite .. ux, 

internats, casernes, assistance publique, etc. 

- les biens d'équipement courant pour écoles, administrations 1 labora

toires, h"epitaux, cascrnos, centres professionnels, etc. : mobiliers, vtte

ments professionnels et linge, machines d.e bureau, papeterie, machines

outils, voitures de service, appareillages médic.a~ et d'analyse ••• 

Ces produits, en règle générale, font l'objet d'achats aussi bion 

des particuliers que des administrations publiques et·des autres "grands 

acheteursu. ta pénétration des produits des autres pays de la Communauté sur 

un marché national et en particulier dans les marchés publics dépend d'une 

manière non négligeable du dynamisme commercial des entrêprises et de leur 

représentation dans le pays en cause. Comr:1e ces produits s'adressent à des 

clientèles très diverses il n'est pas possible d'isoler dans les statistiques 

d' éche.nge la part des acheteurs publics. Le recueil des ;rènseignements sta

tistiques aup'rè3 des acheteurs publics est également rendu difficile par 

le nombre très élevé de ces derniers pour ce type de produj.ts. En effet t 

les fournitures courantes font en général l'objet de commandes limitées en 

valeur, passées par une multitude d'instances nationales, régionales et 

locales entre lesquelles bien souvent toute concertation fait défaut. Si les 

commandes de grands b-iens d'équipement et de produits de technologiè avancée 

émanent en général des pouvoirs centraux: et d • agents économiques agissant 

à ltéchelle nationale, les achats de matériel "courant" sont les plus impor

.tants pour les instances régionales et locales bien plus q~'à lréchelle 

nationale, l'origine du fournisseur prenant nettement le pas sur celle du 

pro étui t. 
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• Dans le,~,. ott les statistiques sont le plus développées en ce 

domaine, la France, les grbupes de produits quton peut considérer comme 

"b~auxrr (produits alimentaires, combustibles, textiles, ameublement o •• ) 

représentaient en 1969 dans l•ensemble-des marchés publics de fournitures, 

-16% des sommes dépensées par l'Etat et les établissements publics et 

administratifs, _34 % des sommes dépensées par les entreprises publiques_ 

(nota.mment à cause de l'incidence du poste ncombustibles") mais atteignaient 

70 % des dépenses pour les collectivités régionales et locales. 

Les mesures et pratiques restrictives qui existent encore pour ces 

produits - ainsi que pour ceux repris au point 4 ci-dessus - sont appelées 

à disparaître, en application des dispositions du Traité et de la directive 
' ' 

70/32/CFE d.éj~ mentionnée. La Commission- déploie 1 'action nécessaire à 

cet -effet. 

D'autre part, l'adoption par le Conseil de la proposition,de direc

tive concernant la coordination des procédures de passation des marchés 

publics de fournitures devrait encore diminuer les risques_de comportement 

discriminatoire dans les achats des organismes relevant de la puissance 

publique. 

D'ores et déjà, certains bureaux d'achats centraux (Rijksinkoop

bureau aux Pays-Bas, Office central des Marchés en France) semblent adopter 

une attitude ouverte à l'égard des fournitures courantes importées des 

pays, partenaires de la Comnruna~lté., D'une hlanièré générale, il semble que 

pour les fournitures classiques, l'ouverture des marchés publics dans la 

Commtmaut é marque des progrès. 
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Pour ces produits égalème1;1t, le recueil de données chiffrées sur les 

échanges intraco1Th.11Unautaires et· 1 'ouverture des marchés !'encontre des diffi

cultés. 

Les services de la Commission n'ont pu réunir encore des don..'l'lées 

satisfaisantes sur certains produits tels q_1.1e les pipelines et autres tubes, 

les c'âbles électriques ou lc~s systèmes urbains de transport" Pour lEBproduits 

étudiés dans le présent rapport, les données so:pt parfois incomplètes ou 

insuffisantes~' El1 particulier, ces données ne peuvent tenir compte de tous 

lès phénomèt1es de sous--""trai tance qu.i cons ti tuent dans certains cas une con

tribution importante aux échanges. La Commission estime néanmoil';ts que les 

données rassemblées permettent un premier inventaire des problèmes, qui .devra 

bien entendu être complété sur·la base des informations que les Etats membres 

transmettront à la Commissiono 

Le degré d'ouverture des marchés varie sem.ble-t-il assez sensiblement 

selon les produits. Il est possible de distinguer quatre typ~s de situations 

les équipements qu.i font 1 'objet d' échru.1.ges importants; 

- les équipements pour lesquels 1 'industrie oommm1autaire ne répond pas 

encore à une part import a:nt e des besoins 1 

- les équipements de centrales électriques classiques et nucléaires1 

- enfin, les équipements pour les~~els il existe à la fois un problème 

d'ouverture des marchés et d.e d.éfini tion des besoins et des ·techniques d' aveniro 

Tel para!t ~tre le cas pour les ~acl~~~ et les ~~~ts 

d~m~., Bien qu'il nty ait pas,de statistiques disponibles pour les 

achats publics et ceux des autres "grçmds acheteursu, il ne semble pas que 
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la circulation de ces produits soi·t entravée du fait de leur origine .. Les 

spécifications techniques et les exigences de fiabilité paraissent primer 

dans ces deux cas toute autre cqnsidération<> 

Dava'ntage de renseignements statistiq-aes .sont disponibles pour 1 'instru-: 

ment at ion électromédicale et à ra;yons X. Il s'agi·~ de produits qui s'adressent 
~·- rtN-.."iil:::, -~' :111'*~"'1'"'~-' ' 

dans une' large mesure à une clientèle p't'Lblique ou parapublique .. 

Le mo.rché des instruments électrornêdicaux <1:.-ms la Communauté a été 

estimé pour 1970 à 198~ 6 ~4io ~( 1 ). Ce mont.c:.nt se décompose comme suit 

49 1h pour les appareils à rayons X 

- 17 15 % pour les i:nstruments de diagnostic 

- 6,5 % pour les instruments de surveillance et de contrôle 

- 417 1~' pour les instruments de thérapeutique et 

- 21 95% pour dos instruments et appareillages dont l 9usa.ge n'est 
pas autrement défini .. 

Cette ventilation recouvre largement les sous-positions 90.,17-ll à 19 
et 90 .. 20-11 de la nomenclature analytique du commerce extériQtlr (HIMEXE) de 

la Communautée 

Pour 1 'ense::11ble de ces produ.i tc, le vo).urne des échangef3 intracoflUY1.unau

ftaires (i!lfportations) se· présentait cormue suit pendant .la période 1968 à 1970 

(1) of. Revll.e HElectronfcs 11 de déeombre 1970 
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1 

J:a!Jleau !, 

·(positions NINŒXE 90ol7-11 à 19 et 90 .. 20-11) 

(en 1.,000 ~ ) 
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Les écho.ngos intracommmJ.autaires ont augmenté, en valeur, de 74 7b 
en doux anse) Pendant cette mtme période,. lBS importations de la Communauté 

en provenMce de pays tiers ont augrnenté·de 44 fa seulement et représentent 

actuellement 40% de l'ensenble des i:::1,portations des Etats membres .. 

Lv accroissement important des échanges intracomm:Jnautaires est dîl 

notamment à 'une très forte aug.ü1entation des importatj .. o:rls all?ma:ndes d 9 appa

reils à rayons X produits en FraJlCe (4,4 I~uc en 1970), aux Pays-Bas (3,8 Mue) 

et en Italie' (2 1 0 Mue) .. 

TJt:s échang,3s intraco::1mU.J:.!.autaires représentent une part non néglig~able 

de la consŒ11.r:lation com~mnn.utc,ire : environ 15 % en 1970~ 

Pour ce matériel, dont le rirarché connaît une expax:siè:1 romarquo.ble 

(entre 1964 ot 1968 1 les taux d 9 accroissen:.ent de la production allaient 

de 59 ~1o en Allemagne à 17 4 % en Italie 1 à comparer 8. des taux (ie 17 et 35 ~~ 

pour 1 9 accroissement de 1 v enser1ble de la production industrielle dans cos 

deux pa;ys) et cp.>.i repr6sente actuell~rncmt 37 5 f~ c:nviron 
1
du marché co:.-nmunau

tairo do 1 'instrunentation électrique et électronique, on peut conclure que 

le ni veau des échar1ges intracorummautaires es"t; assez satisfaisant et se situe 

en tout cas à u.n niveau proche de celui conDtaté pour un noriibre important de 

produits destinés à 1 1 industri0 et aux p-3.rticu1iers, 

Un probl~::rne pourrait toutefois De poser à l 9 t::.verdr pour ces produits .. 

A mesure que les techniques auJÇquollcs ils, :~ont appel devien.pent plus com

plexes, des développernonts divergerrès pou:r'rai.:mt poser des p;rob1omes de 

compatibilité qu~il est dans l 9 intér~-t; géné:ï."'al de p!"évenir. Il est donc 

important 'pour la Co!'1lnun.:iuté que J..eâ p:coducteurs d.e ces matériels se concer

tent pour assurer: le maintien ou la mise au point d(l normes unifon;1es ou 

compa-tibles~ Une coordination devrait égaler:J.ent se développer entre respon

sables dos pouvoirs publics pour les matériels d'avo.nt-ga:rder afin cPa.)u.stor 

les prograrilmes éventuels d v aide e.u développement 0t d • accélérer la pénétra-

tion des nouvelles techniqueso 

Les doux secteurs ::nentionnés ici sont l~Et~:rm~~e et l'aé,Y,2}laut~Jl~L 

ciyit~· Da:ns ces cleu=: socteursi la fEüblcsso dos échanges intracommunautaires 

ne doit d 'aille:.J..rs pas s 9 analyser de la môme façon, Dax1s le cas cle 1 'in:fQrE:.atique, 
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la présen.ce dominante d'IBM sur tous les marchés de la Communauté laisse 

place essentiellement à cles échanges techniques entre filiales de cette 

société .. Dans le secteur aéronautique, l'absence complète de production 

de certaines gc:.mmes ci viles oblige les compagnies aérier+nos à recourir 

à des importations en provenance de pays tiers. 

1 Iilorce est de constater que la CŒ;1munauté ne. dispose pas de statis

tiqü.cs officielles sur les échanges de matériel d'infomatique, tant entre 

Communauté et pays tiers qu ientre pays :c1e~1b:r·es. La nomenclature statistique 

ne pe:r.net pas en effet d 1 isoler ces produ.i ts o 

En ce qui concerne les échanges entre Etats membres et pays tiers, 

il est connu CfD.e la Communauté est tenue dG s' approvisior .. ner à 1 'eJ.."'térieur 

pour cer·taines ga;.'Tlmes de matériel ou certains sous-ensembles les plus avancés .. 

A défaut de chiffres sur les échanges entre Etats t1embres t les seules 

indications disponibles sont celles qui ont trait à la CŒ11p8si ti on du parc 

des ordinat ours des pays membres., 

La première constatation a formuler est qu'une part essentielle cle 

la production communautaire est a;3surée par les filiales européennes de 

la société IBMo 

Le tn.bleau ci-après, tiré d v une étude commandée par la Com;:nission à, 

la Société d'études SOHIS(l), indiy_-ue la part dGs ox·dinateurs produi·cs par 

des soc:i.étés dvorigine aHéricaine dans los ordinateurs en service dans les 

principau:::: paèiS européens et aux Etats-Unis en juin 1969 ~ 

~~·~-.. =----..... 
(1) cf o Systèmes à grande J:IUissance de traiter;1ent automatic:;:ue de 1 'infor

mationo Besoins et applications dans la Communauté ot au Royaume-Uni, 
Bruxelles 1971 
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(en% des valeurs respectives) 

IAlle;nagn:-;~enel;:-;-;;:;;::--l Italie r~oyaume~f USA l 
fi: -~::eyw::1163;3 ~ 59;-'"6;,6 r-66,3 Î 40,3 l 71,0 r 

Büll GE 1 7 , 0 14, 8 16 1 2 t 22 , 6 6 , 5 l 6 1 1 ~ 
1 Univac 1 7,1 51 9 4,5 7 15 318 1 710 ~~ 
, CDC t 2, 7 3, 0 31 1 1, 5 0 7 9 l 5, 3 
1 . l ! ; 1 1 1 
~-----~-----~-------------- ------t----1 [ l 1 ! l 
! l CL ~ 0 1 7 Ï . 3 t J- ~ 1 7 7 1 0 1 2 42 1 0 j 
! 1 ~ 

1 

_ _ -·- __ _ L _ _ ..... - l 
f-----~----~---- --- ~ -- .------r----, 1 ; ' 
l Philips f l 5,5 1 

l ! 1 

1 Siemens ! 13,2 ; 2 7 5 l , 0 0 ~ 8 1 
1 ' 1 . 1 ' 
1 

CII 1 0 1 3 ! 1 7 2 4 1 0 · ! - 1 - j -
1 i 1 ~ • 1 \ ! l 1 

1 1 . j 

~-----~----+----L-----r--- ------~----' 1 1 1 ' 1 
' l 1 1 
1 Autres ! 5"7 r 510 6,9 ! l,J. 6 15 1 10,6 
1 ~.· i l ,. 
l 1 

~~,o-~ wo~~o~...,.t-.-lo~o-·~""""-~~-_-j"'""'+ 
Il convient de noter que la rubrique 11autres 0 rasseEble une série de 

petits ou moyens constructeurs implantés à leur tour dans leur quasi-totalité 

aux Etats..,..Unis" 

Dans les ordinateurs de 3ème g0nération installés en France, la part 

d'IBJVI att~ignait au 1er janvier 1970 65 71 ~~ en nŒnbre et 81 19 ~lo en valeur. 

A cette il1~me date, les constructeurs européens (CII, ICL et Siemens) se 

d ,.. . - (f;'i ( ) partageaient an.s ce lJaJTS o, 75 jo seulement en nombre des ordinateurs de 

2ème génération~ et 415 7~ de ceux d'e 3ène génération en service (l) o 

(1) Source : Annuaire de l'InforLiatique 
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Pour 1 'Allen1agne fédérale, la situation était la suivante au lor ja:tJ.7ior 1971 (l): 

B~ar~i~i~e~iQe o~e~f~dér~.e E~ origine 
ses :Q;E~!2.~~~èl.ct ~i ce~ 

(en valeur) 

Dans co marchât la part des 11 gJ.""a11.ds aoheteurs 11
1 sans être négligeable, 

ne représente cependant qu'une fraction limitée du :parc des orétinateurs en 

serv·ice dans les dj.fférents pa;ys. Selon 1 'A"lnua,ire gér..éral cle 1 t.j_nformat:i.que, 

sur 3o204 ordinateurs de toutes tailles (ordinn,teurs de bureau non compris) 

en sr;rvice en :Bîrance au ler janvier 1970, 233 seulement fonction.."'laient auprès 

d P organismes publics, 140 autres étant on service à Ed.P, GàJ:i' e't au GEA. 

La répartition de ces ordinateurs par origine n'~1tait pas sensiblement dif

férente de celle du r:.1.irché total, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après : 

( l) Source : DeuxiE-:me progra.t:J.me de développeraent de l' Infor11atiquè du 
Gouvernement fédéral. Données provenant de l'enquê3te menée par la 
Diebold-Deutschland GrnbH 

(2) Les ordinateurs recencés représentent une valeur de 11,6 Mrdo Dl\1 dont 
0 1 7 Hrd ou 6 7~ pour les g.L"'ands~ 9'17 Mrd. ou 83 7 7% pm1r les moyens et 
1 1 2 Mrd. ou 10,3 % pour les petits 

1 

(3) pn,r ortlii'latcurs de base tJs., il faut entendre les ordinateurs devloppés 
par des sociétés ay<:1.-'Ylt leur siège principal al'L'C Etats-·Unis 
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Tableau IV 
f$11::1C211r~--.ç:.~~~ .......... --=-

:Bépartition.J2..8-r o:r-:Lg_g:te de~-2..!.:.?-~-J:l~,teu.~!l-en .. ~e:r.:_yice en F!._~]-Ce a~ ~r janv~er 1~Q._: 
isrtal et .. acl'±:3te~s ED;.~l:i_~~raEub~.ics 

:.''lare hé tot al 

dont : 

EdF t GdF et CEA 
organismes lJulùies 

48,0 % 
.~~ 

32.0 % 

(en nombre) 

autres 
~:::.,:,.-...-.. ~ 

20,0 % 

4695 % 
28~0 1~ 

Il faut noter toutefois qu~en ce qui concerne les ord.inate1.1rs de 2ème 

et de 3ène génération, 1 n firme française CII n 9 avait livré que 2, 2 % des 

ordinateurs installés en Frro1ce à cette c~te, soit autant que la finne britan~ 

nique ICL. Cette part frençaise descendai-t :même à 0,5 % (2,8 % pour ICL) 

pour le seul matériel de 3(~me génération. On voit que dans les chiffres 

ci-dessus, les grandes instE.llations sont de tech..'~"lique ainéricainei de ce 

fait, le pourcentage des achats à des entroprises de technique 6uropéenne 

sont nettement moins élevés en veJ.eur qu'en 11.o:mbreo La comparaison des 

tableaux II et IV ci-dessus confirne clairement cette ootJstatation. 

JYI~me constatation en .Allernagno fédérale où. 1 au 1er j.anvier 1971, des 

ordi~1ateurs d v une "Jc.üaur globale dQ 1 1 7 Mrcl. DM (valeur du parc' nat·:ional 

11 16 M:t·d .. DM) étaient en service dans 1 vadminis-tration publique 9 dans la 

recherche et da:ns 1 i enseignement .. ·La ré:parti tion par origine en étaj_t la 

suivante ; 

base US 

base européenne 

Allemagne 

autres 

1 7 23 Nlrd.. DH 

0,33 Ivlrd .. DM 

0,14 Mtd. Dr.I 

Il ressort de ces différentes clor.ill.ses quo les échanges intracomr1unautaires 

en natièrè d'ordinateurs demet'L::cent, à deux exceptions près, extr1jm.ement faibles 

pour 1 v ensemble dé?S marchés p:civés 1 se:ni-publics et publics .. 
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Ces deux exceptions sont les su.ivq;ntes : 

- les éc~1anges teclmiques entre filiales .de différentes nationalités 

d v une n1:1ue société américaine, soit au ni veau des corJposants, soit au 

niveau des enser.1bles, de r.1anière à assurer au soin de l'entreprise da.Yls 

s.on ensemble la meilleure division internationale du travail en m~me temps 

que la vente d'u..ne gamme. complète des produits de la marque dans les dif-

fôrents pays; 

- certains pêriphériqu.es 1 pour lesquels d.es fïrmes européennes 1 gr&tco 

à une politique de compatibilité 1 ont été E:311 nesure de concurrencer sur 

les raarchôs c~e la Communauté les soci6'tés prorluotrices, y oorapris les 

filiales dœ grandes sooiét.és américa.ines. 

Des rer,1seignem.ents statistiques po sont malheureusement pas dispo-, 

ni bles sur le volume des écmu1ges intracomnunautaires qlle représèntent 

ces doux exceptions~ 

La Commis.sion ne songe nullement à cri·tiquer 1 bien au contraire, 

les échanges techniques qui s 9 opèrent èntre filiales européennes des 

sociétés américaines .. Ces échanges sont. incontestablement un facteur im

portant de productivité. Commo les Etats l11 13mbres ont eu 1 'occas.ion de le 

faire à bien des rept'ises dans le ~pasoé, elle doit seulement constater 

que ces échanges ne sont pas le f'ai t d ~une concurt·ence dynrunique entre 

entreprises indépendantes les unes èLes autres mais la conséquence d' LU'le 

certe,ine organj.sat ion du travail" 

Par sui te de leur relative fai-blesse tecbxlique et oom..rnerciale 

mais aussi des poli tiqtles do développement techl1.ologique suivies par cer

tains J.I:tats merabres, la possibilit6 pour les autres entreprises d'origine 

européenne d q accéder aux marchés des ~;S'Tal1ds acheteurs des autres Etats 

membres-demeure extrômement récluiteo Les Etats membres qui ont une poli

tique cle dévelop:)emelTt technolOgique clans le do:maine de 1 'inforr:1atique 

ù' ufforcont a 1 aider les producteurs 11atio:r..a.ux ou éé~ux qui 8 1 établi3- 1 

sbnt sur leur·sol, nota~~cnt ori leur·gara~tissant da~s ioute la 

mesure du possible 1 les march~s qu 1ils p~uvent influencer ot que 
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des nêeessi tés -techniques ne réservèl'.rè pas a-q..Jt filiales des grande-s 

sociétés américaines. 

En France, les aides direc·bes à la CII ont été de 160 Mue de 1966 

à 1970 sous forme de contrats de recherche et de pr~ts remboursables en 

cas cle succès ... Des crédits a:n.nuels réservés è. des marchés d' ét·ude sont éga

lement prévus dans le cadre du 6e Plan., D·i autre pê~rt 1 la CII bénéficie de 

cr.3di ... cs du Ponds de Développeme:nt Economirru.e et Social au m'@îme titre que 

('~'autres industries .. 

Une recommandation a pe,r ailleurs été formulée par les autorités 

françaisesà l~attention des administra-tions publiqu.es, de choisir lors 

d.e marchés publics et en ce;,s d'égalité d'offre teclmique et économique 

le ma·!:iériel CII. 

En Allemagne, 11n montant œ 215 millions cle DH .. ayant pour but d 1 assurer 

aux entreprisês alle:nandes une meilleure position concurrentielle stu· 'les 

marchés, avait été consacré au développement et à la recherche industriels 

de 196'7 à 1970. Le m.ontro'lt prévu rlans le 2e Plan (1971-19'75) pour cette m~me 

activité est de 705,4 Mio DM .. Pur ailleurs, le Ministère fédéral de l 9 Intérieur 

travaille h l'élaboration de clirectives féc1érales pour les achats d 1ordina

teürs faits à partir de fonds fédéraux. Dans ces réglementatiohs 1 il est 

prévu que les appels d P offres seront adressés égaleaent aux constructeurs 

ayant une base européo:rme 1 c'est-â-dire dont l'essentiel des activités de 

production ou de recherche sont effectuées et utilisées en 1:1"'-ùrope. 

En Belgique, le gouvernement a cr-r~té en 1969 une poli tique consistant 

a progran1111er les achats où locations d'ordinateurs pour le secteur publico 

Dans le cadre de cette poli-tique, des contrats ont été conclus avec les 

firmes Siemens et Phil.ips en vertu desqu.els l·3S deux firrnes ~ en contre

partie d 'installation.s industrielles créées en Belgique, bénéficieraient de 

25 % chaqune des marchés publics d 9 ordinateurs avec un mininum de 65 millions 

p;-r an au total en valeur locative. Toutefois 1 les offres faite's par ce·s 

deux firn1es doivent ê·cre financièrement et teclmiquement concurrentielles. 

Ltitalie et la Hollande ne semblent pas avoir actuellement de plan 

de défense d'une industrie nationale de 1 'InfcrrJlatique. 
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Le r:"J.aintien de praférences au niveau national da.Vls la passation 

dos marchést préférences dont l'ir:cot:~pc-J;tibilité avec les dispositions du Trait€· 

vient du rostü dvgt.re r.cli!::v6e 

lo:.i,n de favoriser 1 'éclosion d 'tme capacité de production forte et ë'\.vnamique 

Sl1_sceptible cle concurrencer réellement IBM, ne pourrait au contraire qt.le 

rétrécir encore le charnp d' e:1."Pansion de 1 'indust:cie européenne dans ce 

secteur. 

Si un certain sotitien des pouvoirs publics à l 1 inclustrie d'origine 

européeru1e (que 1 'on peut encore qualifier de naissante comparée à ses con

currentes) parai·lï légitime, qe n'est qu'au niveau de la Comrrruna;Œté que cette 

politique pourra ~tre efficace 1 com.me l'a d'ailleurs souli&mé le 2e Rapport, 

de Poli tiqtte économique à :Moyen Ter.:1e ète la Coonrunawté<i); Elle ir.î~:pliqtte néces

sairement certaines restructurations industrielles au niveau de la Conu11unauté 1 

restruc-turations que des accords récents entre firmes semblent avoir arnorc.éeso 

La Commission enverra au Conseil· avant ·la; fin de 1 'année: u:n document.~··:.; 

d'ens·emble sur l•informatique, qui tracera les lignes directrices d 9une poli

tiqu!~e concertée à. 1 'échelle de la Communauté., 

Au cours cle la derniè!'e dé cadet le chiffre d'affaires de·s industries 

aérospatiales dans la Communauté a régulièrement aub"ffienté., passant de 

850 Mio ~ en 1960 à 2~000 ~ en 1970. Dans ce ohi:f~'re, la part de 1 'aéro

nautique ci vile représente a.u tla.."'{i.mum 40 %1 le reste allant au spatial et 

au militaireo 

La balance conuerciale de la CoW~Ul1auté en aéronautique civile est 

négative, le déficit étan·t d'environ 170
1

:Mio ~par an pendant la période 

de 1960 à 1970o 

Cette situation résulte essentiellement de l'absence de production 

communs,utaire dans le domaine des 12.2:ll't~,!i~!s~~""'"9..2:..~:r.:c~__§:_ux1 pour 

lesquels les besoins sont couverts par des irilportatio:ns /en provenance des 

Etats-Un:Ls., 
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D.::u1s le doDainG ù.::;s .s.2.1:1r"t~J2.? •.. ~.i:.:?21§._i?YUr!i~t:'s 1 le.. production cof:l-

1i1U...'1.autaire s 1 est coucet.trée sur trois typoG 

le 11 Caravelle" 1 vendu jusqu'ici on 279 e:x:enplairos dont 37 dans 

d ~ autros Iiitats ti'Jembres que l.a Fre..nce; 

le Ii' 27, "'lenèLu jusq(l 9 ioi en 380 sxemplaires dont 50 dans cl' autres 

I:D·~ats me:11bros que les Pays-J3as; 

e:tJ.:C'in 7 le :fil 28 1 vendu jusqu~ ici en 47 èxcmplairos dont 18 dans 

Fin 1971, 1a flo·tt e des S:..?~!.t~.,-~~1.. m~?,;Le~IS ~.22~1ltr5:..~~ en service ou 

comr,1anclôs dans la C~:>mm'll11.au_té -comprerai t 348 a:1pareils d'une valeur à neuf 

do 1. 360 Ii!f.io ~' dont 100 Ga:"'avelle, 64 lP 27 et 20 F 28 repréC3entant 510 lVIio f> 
en val our. Pour- ce type d v appàreil 1 le bilan. de la production et des êchan-... 

ges était le s·ai.vant pour 1~ Comr:1unaulïé ; 

· ~. t" lb~ 00 1 .. $~0 ia d t p!'OLLUC lO:t'l : 0 .!..s.. ,.-, C>l1 · 

irnportat ions 

Consommation 
~·,...~;::r,.t:.-. ..... ·:~ .. --~ .......... ·~ 

510 

+ 850 

expo:r·t ~ 1.170 

.... 850 

1.360 solde de la + 320 
balance 

Pour 1 'er.semble cles avions cont:nercl;g,ux en revanche (longs courriers 

compris) 1 1.9. b·~l~lce ~:~;.~~r~i~J~~~~~use~~-;,:lc1e négatif(l) : 

longs cour:ciers 

cm.1.rts et moyens courriers 

Différence 

2'18 ÎI:ï."d., ~ 

+ 01 3 Mrd. ~ 

Au cours dos çnn6es ~)as sées, les échanges des Etats merübres dans le 

dor.~aine a6ro:nau"tiq1.:te pc~uvont dor2.c 'ôtre caractérisés ainsi : 

- pour les longs ccu.rr:LerG, l t àh3ence de prod.uct ion corru.Tm.nautaire a 

<';onduit toutes les c:)r,tpâgnics aériennes des Etats nHtmbres à s'approvisio'rJi~r 
aux Et a,ts -u:rli"'è; 

------·---
(1) Co sold.e négatif diminue qu~lque peu si l'on inclut dans ces chiffres 

les exportations d '!!.'?licoptèrGé produits da:ns la Commun2.uté 

... 
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-pour 1es courts/moyens courrie:cs, la concurrence nta pas joué entre 

productions na-tionales à 1 9 intérieur de la Co:arü~auté mais entre une prod1J.C

t1 on comnn .. mautaire et les productions en provenance des pays tiers ( ess011-

tiellement Etats-.:Unis et Grande-Bretagne). 

Dans les prochaines a11nées 1 la situation de 1 'offre en Europe devrait 

se modifier assez sensiblement. Des appareils de performances très -diversi

fiées apparaissent désonnais sur le marché; avec le Concorde, la Communauté 

devient à son tour produ:ctrice de longs courriers. Il est. permis d'espérer 

que les programmes nouveaux ~ Concorde, Ai.rbus A 300 B, JYiercurè 1 E'Vf 6141 •• o 

connaîtront un succès cOilll!lercial, aussi bien dans la Communauté que sur les 

marchés extérieurs, et se rêvèleront concurrentiels à 1 'égard des produi·ts 

comparables des industries américaine et soviétique. 

Le succès comnercial de 1 'industrie comnu..-·'lautaire en 11\lrope et sur 

le marché mondial, et 1 'existence d 'nne capacité de produçtion européenne· 

dyna.--rdque et rentable sont liés à la rénnion d'un certain nombre de concl:itions 

amélioration des structures industrielles, uni:tication progressive et déve

loppement du marché du trfl_nsport aérien ci vil européen et surtout concertation 

des progr,3Jnmes de développement à moyen et à long terme, de manière à donner 

au.."Z. produits des tndustri8s curopéetuJ.es les meilleures chances de répondre 

à la der.1anclè des compa1rnies europée11nes. 

Il conviendra par ailleurs de recherchEr-activement 1 'élimination 

des barrières tarifaires qui limitent l'accès des productions communautaires 

e.,u plus Laportant marché mondial, celui des Etats-Unis, 

La Conm1ission a transmis· au Conseil un doc"Ltmen:t spécifique,. as-sorti 

de propositions, Sù.r les problèmes de l 9 inclus·i:;rie) aéronautique. 

La valeur globale dès i~vestissements du secteur ne fait pas l'objet 

de statistiques. Elle peut cependa:nt ~tre calculée de manière approxüJative 7 

sur la l)ase des cofits spécifiques par type de centrale et par kW installé. 

La puiss~~ce insiallêe des centrales thérrniques et nucléaires devenues 

opérationnelles en 1968 et 1969 ayant été de 5. 775 et de 7.100 ril1rJe respec-. 

ti vemen·t; (dont plus ou moins 10 % nucléaires)·, le volume total dn raarcnê · 

peut tt re évalué à 800 nŒio ~ environ Ji dont toutefois la moitié s euloment 1 
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s.oit 400 Nio ~' relovait êtes fournitures raôca.niqttes et électriqtleS(l). Ce 

marché est o.. pp clé à s'accroître se::1sï:.:;l ement . dans l,es armées qui viennent! 

en raison de 1 v augmentation prévisiblè des besoins ét1ergétiques et· de l 7 in-Go:r

vention croissante elu nucléaire ( do11.t le coO:c spécifique par ktrJ installé 

reste nettement plus élevé que pour les centrales thermiques cle,ssiques). 

Deux types d'acheteurs intervien.VJ.ent dans le r:1a,rché des cent:-ales 

électriques 1 à, savoir :. 

les sooié-tés publiques ou _d'éconoraie mixte interrégionales, régionales ou.. 
locales dont la production d' électricj_té est destinée au réseau public, 

les industries grosses oonsomrnatrices dt êlectrici té ayant leurs propres 
centrales., 

Dans le passé, les comuanô.es de cette. dernière catégorie d'acheteurs 

rclprésentaiont environ le tiers elu marché total .. Les deux tiers restants 

dépendaient des comï~·le4'1.cles faisant 1 'objet de la présente étude"' Il nbst 

pas exclu que cette répartition se modifie quelque peu dans le futur 1 étant 

donné que de nouvelles industries ( ahuni:niuJ."'l par exemple) SO!'lgent à se doter 

à leur tour de L;urs proprr;;s centrales nucléaires .. 

Le niveau des c§chëng8s intracommuilautairos est diffic5,1e à appr5hender. 

Les statistiques ne pe:r'ii1et·tent pas de distinguer les matériels entrant dans 

la construction de centrales électx--iques de ceux destinés à d'autres usages. 

Cependant, pour l'ensemble des cha,ldières multitubulaires 1 tu.rbines à vapeur, 

tur1Jo-al ternat eurs c;;t transformateurs, J.a Yaleur totale des export at ions 

intra-CEB n • a pas dépassé 2,7 Mio $ en 196 8 et· 20 IŒio $ en 1969. 

L'estimation de la part dc;s principaux éc_ruipements pour centrales 

(turbines à vapeur, alternateurs) couverts par la production interne des 

pays de la Comr;Ju.nauté peut 'être tentée en rapprocharr'c les chiffres résultant 

cleG statistiques de 1 'OCDE p011r les livraisons des producteurs des six pays 

à leurs indt:.stries nationales (part non exportée) des statistiques de· la 

ComL11.mauté sur les nouvelles mises en service de cen-trales dans 1 'aJ'lllée 

suivant celle des livraisons enquostion. 

(1) l'autre moitié éta.:nt constituée par les coü.ts cl'aDquisition de terrains, 
d v 2·mé:~1:1gemen·t dr. site ot de ci":JiJ ~ pa,:~' les fra:i.s divers encourus 
pendant la constru2-tion et pc:.:c 18 cofrG du capital. 
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-~~----v-=--=·--~~i~:son~-~-!ï dans les .·~paoitéo -~ 

-
A,...,,...,e'e j j nouvelles E1ises .

1

. 
u.u.J. pays producteurs . c..n Ct er·"-.· "'Cl 

1 ' {. ... '"\7') ·l t;; 0 '/].~.-•. :.,. 

i \annee A ; (année X + 1) ! 
·--=-----··-"""t.f-·""""-''~----~;:.;.-.·--..,...-.~=~~~-~·--~·~~~·~~,~~ .. ~~·~!:'::.,.,...~·.·., ... ,1o::or~:."61-.'l:"~~ 

1 
1 turbines à vapeur 1 alternateurs ! · f 

~-~-"""""---·--J .. __ ~-... ~_,..,-------J~-··-,, ....... -...,--j--,;,.,_, ___ ..... ~--1 
i 1967 = X 1 6 .,072 Mvl l 6 o657 H1'1f -

1
! 6'11227 I,ffi ' 

i . 1 1 ! 

r 1968 = x . 1 .5o417 ~J[lrJ ., 5-487 ]iftrJ 1 50,775 J:,1W i 

~-+___lid79}-ft/~3~ ~. 
119~ .1~66~!~ 19.237 ~~~~_] 

Du rapprochement de ces deux séi'i3s, il semble resso:ctir que les 

importa·tions des pays de la Cormnunauté e11 provenance de tous les pays membres 

européens de l 9 0GDD (peys merabres de la CEE comp::r:-is) n'ont guère dépassé, dans 

les ann0es de réf:3rence 7 7,5 % pour les turbinés à vapeur, les importations 

d'alternateurs étaJ.'1t pendant cette m~me période nulles 011 insignifiantés. 

Cette impression est confirx:i1ée par le fait qu'JiidF, J.ill:P.d}I~ et les producteurs 

d'électricité de la République fédérale d'.Aller:1agne n'ont jamais fait construire 

de central_es olé en mains par les entreprises d'autres pc,;;,rs mombres 1 ni éicheté 

les. équipements les plus importa.."l-l:is (turbines et al te:r.--nateurs) dan.s un a·utre 

pays menbre., La situation est différente on Belgique, au Luxeml:>ourg et aux 

Pays-Ba8t où les producteurs d'électricit<$ s'adressent régulièrement à des 

fournisseurs et constructours étrangersq 

D v après dertainès:. inclicatiC?ns .recuE:Jillies direct E:ll!1ent auprès des pro

ducteu:rs d' électrioi té t il semble en :r.eva::whe que dans presque toua les Etats 

membres 1 les marchés soient relativement plus ou·ver-ts à certai:nc.~s fourni turcs 

partielles telles q1~.e transformateurs et tuyauteriest ainsi qu'à certaine~ 

conmandes sous-traitées par les adjudicataires princ].pe~ux .. Peur évaluer 

le voJ:o:ne d.es échanges de ces matérielsf on doit se reporter aux statistiqu.es 

de l'OCDE qu:t. toutefois ne portent que sur les exportations vers tous les 

pays européens de l'OCDEo 
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(en f.JU) 

~-----~---1-------·$·--196~7 ---·~-----T~~---~ --;~-68-----~·-·-i 
~iTVrâis :-1expo~· v - :rapparr··71Tvrais ~:expôrr;;~=r:r·-r;ppor·tl 
1 totales ,vers pays { en i tDtales tvers pays i en 1 

1 
! CIDE \eu.ropéenz 1 )~ 1 CJEill .européens i /S 1 

:_" ___ ~-~·-·-·"-"'' ___ -~- L-=-·=- i_Q.ÇDE """""""'"-!-~.__j___ 1. __ _Q_Q.J?..JL __ t _J 
., j ! 1 t -t ) ! 

tra.nsforrn:_,_,teurs de l i 1 : 1 j 1 

1 pnissa:nGG 143,892 ;.3-343 j 716 :52.793 )4.812 ) .. 911 ! 
1 cha0.1dières 1 21 .. 914 f 916 i /1~-,.2 1 23 .. 572 J 1.224 1 5,2 i 
~~:.r~::,~~~.:;~~~.l!l~~·~'!l;lll;"~·~~;r""-l'l~~~~-'~-f"~~-~-;~~rupmjtp=-... ~~~~-;.:OCT~~: 

22èJ.a.e encru'13te sur 1 'équipenent électrique de 1 'OCDE, Paris 1969 

Pour les centrales nuclééüres 1 les renseignenents dont dispoce la Commiss.ion 

permettent de dre3Se:e le tableau cuivant 

,«:..~ -~·---~~,~~,:1'1'~~ ~"'~"'~.:~~r,-~--~ ~~-~~~.~=--.. ~-=.~h~~---~:,!Wii!4L ....... 

! ' j fio d:;s :.mportatiol1S j! i 
' 1 Nombre de clans le coût direct Il 

1 p!".l"ITS dG ' l 
1 '"'V l centrales · de la Gentrale l Pa'rcl e::nortateurs . • col.~.struction t 1 v ~ ...... ! . consi.clérées ( géüie ci vil et j 1 
1 l 1 corrùJPsti ble exclus) 1: 

1·----~=,_,_,_,_..,_J.,_o_~,.._,-~~_,_,..--~-,..---~-"""------·~•.,....-.----- • 
li ! 1 1 !Jranoe (5 centrales) 1 

. fi ItaJ.ie (5) 
j 

1

1Autriche (5) 

j j. ~a~s-Ba.s( _))4) 1 

! 1 _
1 

~~::>n~sse ~ 
l AI,LEtVIAffiT.l!! 3 ! de 5 à. 10 ~:; Suècle (2) 
: . 1 1 T.fl-1· a~t. Cf -u·y; i s ( l \ 1 l l t .f:.l v v p ...... __ .... ) 

; 1 · ! · · f Hoyaume~~Uni (1) 
1----~---'"·-·L--...... ·.~·--..,;-~. ---· .... ..;... _ _l __________ ,~~i?!l-lll . --· 
l n .. ,I G. • nun .\ l 1 3 "f! . 1 111 1 - t J . 
l-·~,.~~-~_:: .. ~~-.---·~~L--.. ~_::_"_------~~·~_j ___ ,___:!_~:._l.:_'"_~_J J·~·-em~-~~~e__--·· 

PRA"NCE 

i Selon les infor::,1at:lons dispœ1i bles, aucune fourniture il·:.:poJ ... -
: ta . .nte n'a éi: é o.Jmmandûe hors de Fr<::~noe pour des centrales 
( 1-" . c ,... . ' '1 l ' t. 1 " . f' . .,f.. ... i nue e~1:1.ros.. e Ial·c s exp :tque on par le par · a spr;Cl: 101 ... e 
l de la filière développée Œ)ll :llrance jus.qu ·~ une dr:.te récente 
1 (gre-phito....:gaz) .. Toutefois,. los centrales de Chooz (D1

) ot de 
i j Tihenge (B) ont fait 1 tobjet d 9une coopération industrielle 
; · _L.).L1<)ortante ontro dou:!f...J2.:&~-
~·--...:V.JII'.:" ...... ,~,-·~·,.--,-·.·-~· ' ····-~ •• ,...._._~ ...... -·-----'--.·~·~--,. • .. - --·--'"'r-:':, _ _,·=-.;;~ -··----'--"'~·· 
t. If ;1 ~ T. ':-E 1 1 ; 3 ot ! .J:I J.. a;r ... ce . . ' 
' ... .lUJ..L , .... 1 + • to J R U . 
1···~-.. --"'---· --""""""'•,·=-L·-----:·-,----..,..,----~.,·--~,__~-·-~--~_,...;,._-~t-:;~?u1:af;.:.,.,llL_~----
; p ~,r("'i_··,::JiiS !.· · 1 .

1
i . 30. % 1 1Ulem.agne-}vranco.- 1 

j -~-::~ .• ~~-~: __ ~~-~.-J···--·- -·-"..._•~··-·-"~_j_ ·---•-~';:._, _ _: __ ,; .. --.. ~!.JÈl_t?:.;:~;~trj. Cl!_§.::9U;h.§.~~~ 
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En résuné, l8s $tatistiques de 1 'OCDE et les informations sur les 

cont:r:·a.lç;s nucléaires se1:1blent indiquer que fil~r:le pour les sous-e:nsem~les de 

contrales, les êchanc;es intra-CEE rostent à un niveau assez faible .. Les 

échanges intraoommunautaires ne paraissent pas dépo,sscr 10 1; ete la consom-

mation apparente et restent pour certains équipements bien infér:t0urs. Il faut 

noter cl' ailleurs que ce volume comprend égaleuent les achats des B..l.:J.toproduc~ 

-Geurr3 On peut donc considérer que les échanges ne se sont pas développés entre 

pays de la Com!.1unauté dans un sec-l:;eul"' dor:liné par des entreprises chargées d'un 

service cP intér'êt éoo mmiquo gén :Sr al. 

Des motifs à.e dj_fférentos natures sont invoqttéfl pour expliquer cet. 

état de chosf.~s. 

a) L'absence d'appels d'offres directs à des :fournisseurs étrangers pour les 

commnndes clé en mains ou pour les fou.rnitures principales telles que les 

turbo-alternateurs est motivée de manière différente en RFA, on France et 

en Italie : 

absence d'intér'êt êconomiq_ue à commander en dehors du pays; 

relations technioo-oommerciales très étroites entres producteurs 

d. ~ r6lc:ct:r:·ioi té et constructet1.rs d v un l':l~me pays, permettant notarnment 

un se:rvicc:: nprès-vente plus s1r; 

charges administratives considérables (pro-blèmes do ln.ngtles, forma:Li tés 

douarüères, ctco); 

disparités de spécifications ct de normes techniques ou de sécurité., 

exigeant cles adaptations coûteuses en cas de, v<:;nte ou d v acha·t à, 1 ~ étrAJ:lgerî 

- modalités différentes de pasS,S~,tio:n de command$s (olé sur porte ou 

commande par grands composants) ; 

- constdéi'ations_ de politique industrielle et de prorc:te-l;io:1 tochnolo·

gique au l'Ü7eau national. 

b) Le recours assez général à l'exploitation de 1iceuces étrangèr~s dans le do

maine de 1a chaudrom1.orie lourde et de 1 9 élect.romécanique, en fr.tvor:l.sant 1.L'1e 

production natio:r;tale dB,ns les éiiff0rents pa;ys?peut tendre à limiter les éch::-=tng':3S 

d 9 équi.pemt::m.ts à travers les f:contières,bien qu •une certaine rous ... ·trai tance entro 

donneurs de licenroès et licenciés ou entre firmes apparteni.lllt au m~me groupe 
soit usuelleo 

c) }!}1fint 1 'opinion publique peut constituel" un obstacle puissant o).J.x échar1.gos 

cla.ns la mesux·e où d.os commanèl.:cs à 1' e1."térieur sont conoiclêrées c01:m1e ùno 

a-tteinte au prest:i,ge de la technologie nationale ou un péril pour 1 ~ enploi. 

Dans un passé recent, les prises de position politlques ou synd:i.cales contre 
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Si qu.elques-uns des motifs· invoqués constituent une difficulté objecti

ve Èl- 1 'ouverture des frontières, aucrc.m toutefois ne justifie pour des motifs 

éconor1iques ou techniques 1 i absence d v ouverture de.s march€s o 

Pour faciliter cette ouverture, un certain nombre d'actions par&üssent 

toutefois nêcnssaires. 

Au niveau des product3urs d'éleotricité, le recours à la consultation 

cles fournisseurs conJ.)étents étc la Com.inunauté devrait devenir ur1e pratique 

h2.jituelléo ·si. l'assu.rance dv~tre consultês ntexiste pas pour les co11structeurs, 

ceux,-ci ne seront pas incités à consentir les efforts nécessaires 1 notarnment 

sur le plan des struetures, pour présente~ des D,ppels d'offres et réaliser 

des com1,1andes dans d v autrc~s paye; de la Ccr::munaut é. Une oonsul-~at ion des pro

ducteurs· d'électrici-té limitée auJc oonstructeu:~."s nationaa:x: est· e~1. s.oi un fac

teur très important de clvisorrnemen·t dos r;;1archés~ pour obtenir qü.e tm1s les 

cons"crueteïirs euro_péons corùl)6ten.ts soi en-ii consul tés d 'lme manière appropriée, 

la Cor:Jnissio~l e~camine donc la possi bi li té d'adresser aux Et2:-ts mernbt·es les 

directives nécessa:i.res sur la b~sè de 1 'ar·(; o 90 du Traité CEE. 

Dans ce oonte:::te, il est claix· qu'une con:nr,issance des plans d'inves

tissements en matiÈ:·re de centrales éleot)riques no pourrait q:u v exercr:;;r une 

influence positive sur la capacité des constru.cteurs de se pr(3pa.:rer à fournir 

les marchés cles autres pays de la Co:tn.munaut0,, IJqad.option récente drl. ·règlem.ent 

n ° 1056/72 du ConseJ.l co:nce~ma,nt la cor:;nu:nication à la Comr1ission des pro

jets d'investissemen-ts d' intér?3t commun2:u-taire dçns les secteurs du pétrole, 

du gaz, naturel ot c"1 e 1 'élbctricité contri buer3, 7 par conséq:1ent, f.t 1' établisse

m·:mt d'une sit·1at:Lon plt:.s tranBparento sur le 111arché en questiono 

E~1 ce qui co .. 1cerne le problèEJ.e <les normes industrielles, les contacts 

prj_s ave:c les constructeurs de centre .. les onl; montré que ceux~-ci ont 1 ihabitude 1 

de s'adapter aux norr:1es imposé0s par les productèurs d'élec·cricité,. Il semble 

donc que la différence des normes industrielles, qu'on doit 1·ogretter toutefois 

du point de vue de l~, rationalis.ation industrielle, no saurait être invoquée 

oocme un obs-tacle s8ri0ux à 1 'ou-v·erture des marchés.. Dans la mesure où les 

producteurs estinont le contraire, la Cmmnission les invite à trouver, en 

attenéLant 1 'ha:r1:1onise,tion ultérieure des normes industrielles 2 une. solution 
. ~ 

transitoire et partielle au prob1ème 7 qui pourrait consister par exemp1G en 

lB. prise en oonsi0.ére,tion7 dans ·u.n.e première phase d' étud.e des offres reçues 7 

d'offres non encore prôsentêes en conformité avec les normes indu.strielles 

d.1.1. pays demal1deur, Les constructe-c:.rs seraient ainsi encouragos à faire des 

propositions 1 le tl''avail coü-:;eux de trc',ducti.on dcns dos noJ.:-Œe;J étr8.llgèros 
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n~aya1'1t lieu qu.e si leurs chances d'obtenir la con-111ancle se sont concrétis0os 

au cours de la procédure d v eY..çJnen dos offres~ 

Simultanément, il conviendrait que les producteurs d'électricité orcani

sent une véritable concerta·tion pour le choix cles options techniques de base, 

afin d'éviter les divergences qui vont à 1 •encontre de la standarclisa·Lion dos 

grands équtpements de centrales •. 

En ce qui concerne les différents modes de passation des cornmandes, il 

semble que ce problème tende à se 'réduj.re soit par un recours moins exclusif 1 

dans certains pays, à la formule du clé sur porte 7 soit par une tenclanc3 dos 

mattres d'oeuvre qui assument aus,si la tr1che d'architecte industriel §1 co:nsti~tuer 

ëtes lo-t;s de cormnanéles plus importr::w:1ts., En tout état de cause 1 il semble que la 

capacité d 9 engineering et de conception dt enseml::>le demeure un atout important 

pour les industries contractantes ciésireuses de profiter de toutes lés oppor

tunités du marché comrnu.nautaire et p1us encore du marché mondial et que, par 

conséquent, cos industries devront se doter d'une telle capacité si elles no 

la possèdent pas encore., 

F.n ce qui concerne le développement de technologies nouvelles, des 

coopérations telles que celles orrte..rnées rôcer:lment entre les plus gr2nds pro

ducteurs d v élect1"ici té de la Communauté ne peuvent qu'avoir une influence bôné~ 

f:i,que sur 1 "ouvert:"J.re des marchés(l)., Ces initiatives favorisent en outre les 

coopératiol1.s ot les :c·estructurations au nivee .. u des constrL~cteurs et contribl".e

ront à éliminer les divergences qui subsistent entre les politiques industriel

les et technologiques nationaleso 

Au ni "\.reau des gou"~lel''11ernents, les considérations de poli tique industrielle 

et de promot:Lon technologique, qui ont cu dans lo passé une influence sur le 

comporter;1ent cles acheteurs et des constructeurs, d~ivent s iinscrire désormais 

dans une perspective communautaire, que co soit en mc~.tière do développement 

tech:rwlogique ou de structures industrielleso Les enceintes appropriées pour 

la coordina·tion (les poli tiques nationales restent encore à met·iJro en place. 

De m~me, les organismes publics compétents devraient se mettre d 1accord 
1 

poux· concerter au plan d.e la Communauté les réglementations dont dépendent los 

autorisa-tions administrati .,.v-os concorna11.t la constru.ction et 1 'exploitation de 

centra1e•3 nucléaireso 

( - \ 1; Dat.lS ce contexte,. il convient de noter que 1es statuts récontiJ de la 
Soc:t6té EURO-Hl((} comportent une disposition en vertu cle laquelle des spé
cifications d'acheteur pour des réaeteurs à ha1.1te teJilpérature peuvent être 
éloJ)orées cl 'un commtn1 accord entre les sociétaires o 
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Dans cotte dernière caté.gorie, tl~ois groupes c:e prodüit;:3 .ont été 

étudiés ~ "~_p&é;riel~<:le c~~~~l~~~~,lsE-._fgy:.~emç;;;;'1.ts de _i:L.Ji:2..~Zr~un\_c~i~ 
~ 1 ~ . ! ~ f • ... i t ' h . . ,:]., g_j; e~C[Ulpemerr~s .9:..2.ni!"~-~~x'uc u~~_:_~~!l.1. .. g_!2-e P~l.:r aè:r·o~ 

La produ-ction de matériel roulant (matériel de traction, voitures 

et wap;on$) est en rôgressiun cians la Corùrannauté depu .. is plusieurs ar...nées. 

Si 1 au cours des aliDéE:;s 1963 ct 19641 lt, valeur do la productîon conmm . .~."'lau-

inire s ~ ef:lt encore élevée en P"J.oyenne, è .. p:r.ix courants, à 500 Mio ~~ 0lle a 

enstüte ba:J.ssô d'ur.te ma.11.ière assez régulière, en raison de 2-a perte des 

marchés d'exportations traditionnels, pou:L"' ne pl·:1s guère C..épasser 400 Mio ~ 

en 1969 .. Cc;tte production c~épasse encore assez nettement les bosoil'ls de la 

Com111U.:naut é t laissant un excé'-lent de plus cle 20 ~1a pour 1' export at iono 

:3rt ce qui concorne le matériel de voie CEGA (rails, contre-rc.ils, 

traverses 1 éclisses 0t se12"es d~a:-3sise lami~:1ÔG8), le niv,3aU de production 

de la Communautér qui était de lt4 Mio t ';;n 1960~ erst c1escenda à + 1 1Jlio t 

pend..ant la périod.e 1966/681 pour <J.tteinC:re de nouveau 1 717 Mio t en 1970. 

Cette production r8présente une valeur d' onviron 175 I~io ~ do:nt 145 lVIio % 
correspondant à la consommation intéri'3urG de la Comrrri.Ulauté. C0"bte production, 

que se partageaient tous les pays meP.1brcs SR.Uf les Pays-Bas t était constamment 

supérieure [!; la consommation apparen-te de la Communauté. 

Compte t ehû.. d-el matériel di infrastruc·curc t echniquo et des piècos t;.e 

recha11ge1 pour lesquelles él.es do1mé0s J_)récises font défaut, le volume total 

c:u marché conu11unàutaire de matériels do chemin de fer peut 13tre actuellement 

évalu8 à 700 Hio ~ pox e.n en moyem1e~ La prcsq1..1.e tot ali té de ce marché dépend 

des eŒmüandes des ccmp.:1.gnies nationales do chemins de fer., 

Quarrt aux ôchcXJ.gcs intracor:nnunautairos, ils sont demm::..rés à un ni veau 

tr3s rùodoste dans 1 'en3em1Jle du secteur .• 

Po1n' lo E~'f'G_fri~l.,.!D.~.!E,nt (cf~ positions NTI1EXE 86.01 à 86 .07), la 

col.lsommation e"pparente cl.e l'enseml)le des pays de la CEE n'était en effet 

satisfaite pn.r <:les ir:lportc.tions int,~a-GEE qu'à conc~1.rronce de 2t3 ;s environ

en 1967? 3, 8 % en 1968 et 414 ;~ en 1969. En 19701 ann6e pour laque1le 1es 

chi.f~fres ne sont pas enco:."'e connus; le povrcentage c1~es éch:1ngos par rapport 
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à la consommation a dît encore quelqu.e peu augrüen-ter par suite éle. certaines 

command0s pass8es dans un·autre pays membre que celui de la compagnie 

·acheteuse. 

Les pourcentages indiqués ci-dessus varient d'ailleurs selon les 

produits. Si on effet, les échanges iptracommunautaires représentaient 

en 1969 6 à 7 % de la consommation apParente pour les voitures et wagons, 

ils représentaient moins de 2 % pour le matériel de tractiono Il faut 

ajouter quG ces pourcentages ne représentent que la moyenne communautaire .. 

Pour le;J p<J,ys du Benelux, on peut souvent constater des valeurs beaucoup 

plus élevées, dépassant parfois 50 % de la consommation. 

Pour le raaté,.E.teL~:z.o~~ CECA, le rd veau des échanges intracommunau

taires a égalGment été très modeste tout hu long de la période 1960/70t. Le 

volume total des réceptions des pays de la CEE en provenance des autres 

pàys menbros. s~est en effet situé aux: alentours de 6 à 8% de la consomma

tion apparente(l), SB,.J.'1s qu~on puisse constater de variations importantes 

au fil des années. Il faut noter par àilleurs que les Pays-Bas, qui n'ont 

pas de product~on, interviennent pour plus de 2/3 dans les écha.""lges intra

communautaireso Ires importations èles autres pays dépasz.?ent rarement 4 à 5 % 
(1% dans le cas de.l'Allemagne) de leur COflSOrnrnation apparEmte. 

Enfin, en ce qui concerne le g~::~ .. i~?- d' il!f!'astructu:r:_e é~ec~t~'~El~ 

(trans:fo:t~l1ateurs, câbles), il semble qt,l.e les échaJ.'lges intracommunautaires 

se situent à un niveau quelque peu supérieur. Il n'a cependell1t pas été pos

sible d 1 obtenir des données chiffrées· sur ces échanges. 

1 

J.Jes faits qui vienne,nt d 9 ~-Gre rappelés montrent que dans le secteur 
. ' 1 . . . 

des chemins de fer, dominé par des administrations ou des entreprises cha:t'-

gées cl 9un service d' intér'ê3t économique· général·, le fonctionnement correct 

des échanges n 9 est pas assuré dans la Comr:1unautéo Différents rnotifs e:xpli

quent cette situation. 

Le premier a trait . à certaines différences de nornes ou 

d'exigences teclmiques cp.i concernent aussi bien le matériel roulant que 

( 1) rappelons ici que pour des produits en tou.s point·s similaires 1 à savoir 
les profilés lourds en acier et les aciers marchéUî.ds 7 13 rapport écha..""lges 
~intracommunautaires sur consommation apparente était respectivement de 
34 et da 21 % en 1970. 
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le.s voies. Ainsi, la, Commu:nauté connaît quatro systèraes d'éloctrificc:'vtion 

faisant appel à des locomotives électriques diffé:Pentes 1 ce qui constitue 

une importante entrave techniqueo La répa,rtition des tractj_ons diesel et 

électrique varie d'ailleurs selon les pays, la Franc'e et 1 f Italie utilisant 

l::leaucoup plus la traction électrique que les aut;res pays. De mêue, des normes 

différentes diun pe,ys. à 1 'autre existent pour les voituree et·Nagons. Cer

taines entreprises de chemin de fer in.sistent enfin, pour des-motifs de 

sécurité, sur l'emploi exclusif dvacL:;r ~Ohon".as pour la production de leurs 

rails,. le même motif étant invoqu.é pa:e d'autres entreprisc;s pouT justifier 

leur :préférence poux· des aciers Martin. 

Pour délicate que soit 1 'élimination de ces différences de normes et 

d'exigences t eoh:rliqu.es, il ne semble pas qu'il faille la considérer comm.e 

Ut"'l problèrne insurmontableo La cirou}.a:.:;ion des matériels ferroviaires natioriaux 

à travers tout le territoire de la. Conm1unauté, comne la définition de normes 

communes par les différent~s compag::.J.ies de chemin de fer da:ns le cadre 

d vEurofima, montre bien que les dif~::'i oul tés t echniqu.es ne doi '\rent ·pas être 

surestimées et quo des prog!"'ès S11bst.D,.rtiels vers la norrnalisation sont pos

sïbles. En tou-te hypothèse, des définitions communes devraient être retenues 

pour le matériel d~avenir" 

Un second motif de cloisonnemc:nt peut êtro recherché dans le compor-· 

tem.ent des p;roducteurs de certains ucrtérielslt Le ela isorrner.1ent cles marchés 

nationaux a pu inciter dans le passé les producteurs à conclure certains 

arre..ngements de prix: et do partage des m:1rchéso 

ti bles av\'JC' lo fon.ctionnEH'tlüJ.1t 'd.u Hr.'trchô comrnl].n 0 La CoGmission so' "'préoccupo . -. "" 
'+ 

d'éto.blir_s:'il on su.bsist,:; Dnco~o u_t~. dnnc 1'nffirmativ.: 1 ,)ngngcra ).es 

action~ n&cessaires pour y mettre fin~ 

Un d~ernier motif enfin doit ôtre recherché dans l'utilisation par 

la :puissance publique de ses achats de matér±el fe:.--roviaire à de.s fins de 

politique industrielle, régionale~ c;oc:lale ou conjoncturelle. Dans certains 

Eta:ts membres (Italie et peut-êt:re BE·1gique) 7 il existe des dispositions 

résEirvant les achats des compagnies nationales de chemins de fer aux pro

ducteurs nationaux. Ces disposi tio:ns Ol?.t été inspirées dans la plupart des 

co,s par la situaJoion de l'inclustrio dû. matériel roulant, qui oaru1aÎt de 

sérieux problèmes structurels chez ces Etats membres? et parfois par los 
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dilficultéi3 sociales ou régionales qui pourraient d6couler cPune réduction 

de l'emploi assuré par cette industriel!\ La production de locomotives élec

triques1 qui atteign.e,it 625 unités e:n 1962 7 a constamment baissé po"G.r 

n'atteindre plus que 206 uni tés en 19701 oependç.nt que la produc·bion totale 

de loco~11otives (tous systèraes de traction· réunis) fléohissai·t de plus d·~ 

moi tiéo La même constatation est vàlable 1 qu.oicr.:te dans une no3_ndre mesu.re, 

IïOU.:L' les voitures et wagons. L*it.1.dustrie de la Gommunauté connaft par· consé-

cr.ton-'; ur:.e:; Gur·eapacitc3 imp6:r:·ta.:J::lteo De m'ème, pOUl" l'ensemble de la Comm·:.1nautéi 

il existe quatorze producteurs de rails lourds. Des réservations de 

marchés oomrne celles mentionnées ci-dessus sont incompatïbles avec le Traité 

ot la Commissi~on engagera. les procédures nécessaires pour en obi;enir la· · 

suppression,. Ces pratiques ne consti tut;?nt d • ailleurs pe .. s un moyen appr,oprié 

pour résou.d:r·e les pr<)blèrn.es du $ecteuro Le maintien dt ont reprises non compé

titives :n~apporte pas\' en effeti de véritable réponse à dos problèmes sociaux 

ou régiortallX qui sont ainsi masqués provisoirement ma.is qui appellent des 

solutions de fondo 

Pour que soit as$uré le fonctj_onnement de 1a Communauté dans le 

secteur du matériel ferroviaire, la Comr.:dssion èstime indispensable que) 

soient adoptées les dispositions suivantes : 

1) Grace à une coopération étroite des compagnies de chemin de fer de 

la Communauté, les divergences de normes et les entraves techniques devraient 

être progressivement éliminées pour le matériel actuelo Le matériel d 9 avr;:;nir 

devrait '(3-[;re défini ell\COmroun, en liaison aV~O les 00l1Structears, afJ.n de: 

prévenir les évolutions techniques divergentes qui auraient pour conséquence 

non soulemo:nt de maintenir ou dtaccentuùr le cloisonner::ent des marchéfl, 

mais également de rendre plus difficile le fonctioJ::l.nemcnt d'un syst?me de 

transport intégré sur 1 'ensemble du territoire communautaire. 

Une coopération existe déjà. entre compagnies de chŒnin de fer au 

sein de 1 'UIC~ Le Conseil, par une résolution du 7 décembre 19701 a invité 

les entreprises de chemin de fer des Ete.ts membres à mettre en oeuvre 

gre.c1uellement u:ne coordination' ct une coopération plus poussées, tant sur 

le plan tech..Ylique que sur le plan COE1mercial et de l' e:;::ploi tatio:n, et à 

présenter chaque année au Conseil un rapport sur 1 'évol1..1.tion de leur coopé-

ratio11. 

. ,'· Y,::·~· i:':j:;-., 
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Une prochaine é-tapo de cette coopération pourrait ~tre la création, 

pa3:> los chemins de for de la Comm.unauté 1 de certains services_ convnuns· qui 

pOUl'l'tdent :pre:t:ulre la forrrte de 1 1 entreprise COmmuneo 

2} Les entreprises de chemins de fer devraient _ou"'.rrir leu.rs marchés. 

D&:t1S les !3nr:éez récent es, elles ont commencé à passer des cŒTIIilandes groupées 

par l'L11.te:rmédiaire d'Eurofima(l). Cette forme dvouverture des marchés se 

heurte assez rapidement à certaines limites. D9une pa:rt 9 ces COl'ilùla.ndE:s 

sont limitées aux montants :é'inémciers qui ont pu ôtro recue:t.1lü.i par :E1-i.:tY<)f..Î.i __ ;a,o 

D'autre part, seule une certaine fraction des éqtl.ipements ferroviaires fait 

l •objet d.e commantles groupées soit pour des motifs d 9hornogénéit8 technique, 

soit pour êtes mot ifs d v échelonnemént des commandes o Enfin, une concentration 

excessive de la demande ne manquerait pas de poser des problèr.1es délicats 

pour le bon fonctiormer:wnt elu marché .. 

Il faudra par conséquent obtenir que pour les cŒmJ.andes iraportentes 

couvertes ou non par les pTocédures cl'Eurof'imaF le recours par les compag

nies des chemins de fer à la consul tati on de tous les prod,lcteurs compéten-ts 

de la Commtl:r:auté devie:nne la règle~: A cette fin 1 la CorD.Inission étudi:o a.ctuel-

lomont la po·,$f.sib.l.li-té d'1 ~êfreesor p.ux Etc..ts men1bres ·lot:> d:i.rectivc-e nppro-

prié os,. sur ln bnso de: 1 'art. 90 du Traité Cii:E. 

3) Les réservai; ions de marché~ p:ratiquées dans certâ,ins Etats mem1Jres 

cle,,rront être supprimées., La solution durable dos problèmes du secteur et 

les diffiC\lltés sociales ou régionales que son évolution peut susciter 

(1) Eurofima -Société européenné pour le financement du matéricü ferroviaire 
a été fonclée en 1955 dans le cadre de la Conférence européenne des 
?,1inistr(:;s des 'l1ransports 1 pour financer les achats de matériel roulant 
de cb.e~1~.n de :fero C'est une société publique internationale dont les 
actions appar-tiennent aux compagnies de chemins de fer d.e 16 pays 
européens o Eurofima rassèmble des fonds sur les m.a.rchés de ca.pi taux 
aux conditions les moil1(-~ures, e-t achète du matériel pmJ.r le 'corïlpte 
des en"Crep:;:j.,ses de cJ::.ern:i.ns de fer qui deviennent propriétair~s du 
matériel après avo~Lr payé la dernière tranche éh,l. crédit .. Eurofima 
a ét6 ccnçue essenti0llement Co;nae une agence d.e financement mais 
s'efforcer pour obtenir de meilleures .conditions 1 de regx·ouper d0s 
cormn.;::ndes e·i:; de procéder %1 des appels d~offre internationa,J.X çuand los 
compag.rlies de chemins de fer 1 ~y aJ.toJ. .... isent. Ce n 9 est que trË}s récem
ment que les contrats d vEurofima ont àbou:ti à des li vrais ons d. 'tnl pays 
producteur à un autre. Cependant, ces achats ne représentent encore 
qu 9 Ul1e faible parti~ du marché glo·bal du matériel roulant de chemin de :::'ero 
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é~e"vra ~tre recherchée cL-ms des opéra·tions de restruc·lïuration (spécialisa

tion on r~conversion) et d?lJ.s la création d'activités de substitution .. Cer

·tains instruments c01:nnunautaires pourront fapiliter ces opérations (J.i'onds 

social, BEI 1 pr~ts CECA) qui devront ~tre concertéœavec les partenaires 

sociaux. 

}li.n.fin7 pour permettre aux producteurs de mieux prévoir les inves

tissements nécessaires et d'éviter ainsi de trop importants éèarts entre 

capacités de production et commandes, il serait souhaitable que toutes 

les compagnies de chemins de fer de la Cor.rrnur...auté pla.'l'lifiexrb à moyen 

terme leurs commandes et en informent les producteurs. 

Dans ce domçdne, trois grancles catégories d'équipements occupent 

une place essentielle : équipements de télécommunica:tions par fil, équipe

nants de télécommunications sans filt fils de ligrte et câbles. 

Pour aucune d.e ces catégories n'existent des statistiques directement 

utilisables. La Co~nission stest efforcée d'in~erpréter avec toute la pru

dence qui s 1 ir:1pose les données à sa disposition. 

Pour les deux premières catégoriœmentionnées -équipements de télé

coln.111unico,tions par fil et sans fil - les chiffres de production sont disponi·

bles pour cinq pays seu.lement(l) (données basées J3ur la classification tJ?pe 

pour le Commerce international. des Nations unies, position 424 .. 9)., 

Dans le tableau VIII ci-après, ces chiffres de production en valeur 

ont été comparés t pour 19691 aux chiffres relatifs au.-x: écha.."'lges oom-

moroiau::;: pour les produits en cause( 2). 

----------------------
(l) Les chiffres des Pays-Bas sont soumis au secret statistique 

(2) Positions 85(013 (appareils électriques po'lJ.r la téléphonie et la télé
graphie par filt y compris les appareils de télécor~1munication par 
couro.nt porteur;, 85~15-11 (appareils émette·t.1rs), 85.15-13 (ap:;?aroils 
émetteurs-récepteurs) et 85.15-21 (appareils récepteu:"s de radio
téléphonie ou de radiotéléf::,Taphie) des tablee.ux analytiq-ueo NIIvi:f!ilE du 
commerce extérieur. A ces positions a été ajoutée tme part d~)S chif-
fres figurant aux positj~oris 85.15-81 (antennes) 1 85.15-·33 (aE1:plificateurs1 
convertisseurs de fréquence et autres appareillages et accossoires pour 
antEmncs) ~t 85.15-..89 (parties d'appareils cle re,d.iotéléphonie, télévision~ 
et co ••• ) de la NTI:1E~Œ. Cette partj qui représente 20 7s des monli8.nts de 
o.es posi tions1 concerne selon une p:romière estimation. les matériels 
susceptibles d''être achetés par les administrations des PTT. 
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E~rt.~ss_i~portël.ticnt?~!~l.u~p.utaires dans la cOJ2~ .. ~~~~?11-.. '~PI?arente 

dté~E~~n~~ ... _l'.él~çqrmnu~1icati~- E~!'~ f;.0t sm~_fi1 
.12.~-! cing~§YS d§... la Gommun?]:.t. é 

(en Mio ~ 1 taux de 
change courants) 

!"". ------~... ~~-------- ·~~~~--~~.,.---·· -· "'~~-~;\'".w--4-~~~ 

l A, 1 · B /L France p B Commu:nanté 
~-------w---=-~ma::_ne. -~lg. ~ =,_:____ _____ ..;.._.:..,...._I_tali __ e~=----a.J-Y_s"""~-~--:~~J-é3Zê-~~s: 
j ?reduction 264 1 8 ~ 799,1 126,1' 318j 3; 1 )c-o.3 r::J 

0 y./'[ 
î 
i 

1 Importations 2812 15i6; 21 i 9~ 22,5. 43,8 88i2\ 
~ 

l.. .... dont int ra:--
. CEI~ 
j 

1
'.· __ ;_. E-

1

1xportations 
dont intra-

1. C11ll . 

i Consommation 
1 apparente 
~-o1 . .. - .•. ··.-- .,_, ·- ,_,_~--
1 lo des lmporta
i ti ons int ra-CEE: 
! de la consomma-I . 

j· t ion apparente i 

l 
$ 

11~7 

32,4 

. 11,8 11,9 

177,6: 55,0• 

i 21,8 8,2 

6t19 9! 
' '. ' 

86 t 7 
..... ~ .-... .. -~ ..... ,_ ,._ -,. .. • . '' •• ., ~ ·~ ··1 -

.8t4 35,0 43,8 

58,9 41,5 333, 

6,1 5'17 

281,3 24578 i 

: 
.~ .. .~ ~ . 

----------

Bion qu'il n'y ait pas de certitude que les posi·tions 1\riHE..t'Œ c:Jns:L

déroos pour le volume .des échanges coïncident exactenent avec les produits 

pris en compte par l'OCDE pour l'établissement des st~tistiques de production, 

cG tal:1loau permet oepenclan rt; de constater que les échanges intracommunau

taii'èS sont restés à un niveau très faible pour l'ensemble des matériels 

ëLe télécon:ulL.'1.ications par f'il et sans fil 1 destinés en ordre principal aux 

acheteurs publics. 
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Les chiffres plus précis qui ont pu ~tre établis pour un pays 

de la CEE1 1 1 Allemagne fédérale f confir:nent d'ailleurs pour une part -très 

iraporta:nte des matériels considérés les' conclusions du tableau précédent. 

Pour l'Allemagne en effet• les statistiques de production publiées par la 

ZVEI permettent d.e dresser un tableau concernant les équipements de télé

communications~ fil(l~ dans lequel la correspondan.ce production/échanges 

est rigoureusement assurée: 

Ta.bl ea.ïlJlf 

~lj .des éc~~,r;r,~.,j.,!l,.i:r,.acoœE12:!-.B.~~~fr.es dans ];_,a con~~t .. ion app~r~~ 

de Jnatériel~~ télés..omm~on_~,J?ar fil e~ All~~gne_f~rale 

(en Mio ~. taux de change courants) 
!-=--~-----' -------~ .... -------------· 

1968 1969 ! 1 1967 
r------~----·-----.. -r----·-----i-----------+-------~ 
1 i i 

"6 1 

1 :::::::::ns 43

::: i 
- dont intra-CEE 4,6 f 

1 
E:.:cportations 

1. - dont intra-CEÉ: 

j Consommation apparente 

% Loportations :,~~ute~~ve .... 
na.nees dans la cons omm at ion ! _,.,...~.,__ 
apparente 

% importations Jllkct:Q.EE 
f dans la consommation apparente 

1 

1 
118,3 1 

i 

324,71 
l 
1 

46 ,o . 600,1 

9,9 12,7 

5,2 1 6,7 
l 

129 t 7 l 132,7 

21,5 21,5 

346t2 l 
f 

480,1 

1 
1 l 

2,9 % 
1 

2,6 % 1 

f 

~ 1 1 4 c1 

1 
=.J.:;f~ 

1 l 
l i ----a)production : Die Produktion der westdeutschen Elektroindustrie 7 

1966-1969, ZVEI, Francfort/Main 
b)commerce extérieur : statistiques ~TIMEJŒ du commerce e:x:térieu:r, 

position 85.131 OSCE 

·~ .. *·,· ut: c:d&J~ 

(1) qui représentent pour l 9.A11emagne 1 en valeur, les trois quarts des 
matériels recencés au tableau VIII 
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Pour les fils de ligne et les ct\:bles, las statistiques de la ZVEI 

donnent la situation sui vante en ce qui c8nccrne l 1 .Allemagne fédérale : 

Fils d~,~~-et c~],e.s ~::,..têlj_c~wmunic.~t~~:~n-2 __ ,part. d~s i1nport~t~.2_ns 

dans la consommation apparente en AllenJ.agne fédérale 
~~~ ... 1111;:..~·~:~,~ .. ~-m:-~,'I:;PI't;.!':CJF-~~~ ....... ~.-~~~lQ~"---

.Avec 4 - 5 ~:·6 du total, la part des importations dans la consommation 

apparente est 1 ici encore 1 très modestelll Encore faut-il sig.aaler que le 

tableau reprend les réceptions en provenance de tous les pays; la part des 

échanges int·ra-CEE est sans doute sensiblement inférieure .. 

Ici encore, des ëLonn6es analoc:;ues n'existent pas pour d'autres pays 

de la Comrnunautü. 

Pour 1' ensem1)le des matériels de télécŒmnunication,. il n'existe pas 

de chiffl"es permettémt de déterminer avec précision la quete-part des ache

teurs publics dans le marché de ces produits. Il faut noter cependant quG la 

.consommation apparente cles matériels en cause ost avant tout le fa·it des 

ad.ministrations nationales des PTT, qui détiennent un monopole des télécom

munications plus ou moins complet selon les pays. Les autres acheteurs sont 

dt aillE:-3urs également pour 1 'essentiel des acheteurs publics qui ont des 

' besoins spécifiques en ce domaine : a.t'rtH3e• police, chemins de fer 1 ports, 

aéroports .... Dans 1 'ensem1)lè1 les acheteurs privés n'occupent qu 'tme 

position ~econdaire da~s ce marché. 

Le tableau suivant donne lo volume d • investissements des ac1-rlinistrations 

des PTT nationales. Ces chiffres peuvent cependant inclure des investisse

ments immobiliers. 
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Tableau XI -----
Investissements des administrations nationales des PrT dans le domaine des 

~~ 

télécommunications 
~~· 

(on IJiio s) 

1968 ' 1969 1970 Pays i 
l . 
dpœeJ se=ef.-•• a iCii:$:::$4 ~ 

Belgique (B!rT) 118 l 126 1 123 
1 1 

RPA (PTT) 
t 

1 
n.d. ! 800 lo050 

France (PTT) 294 
i 

346 363 1 
1 

Italie (SIP) 266 340 1 n. d. 

1 Pays-Bas (PTT) n.d. 137 169 
l 1 

·*"""'---

A la connaissance de la Commiss:i,ont il n'existe dans aucun pay-s de 

réglementation légale excluant les fournissev.rs étrangers de ces marchés 

publics. Cependant, un cel'tain nombre de particularités qui caractérisent 

le Elarché des équipements de télécoD..munications sont invoquéœ pour expliquer 

la frd blesse des éche.nges en ce domaine. 

Une première explication est la longévité des é~1ipoments an place et 

la nGcessi t6 de/ compatibilité entre les nouveaux équipements et 1 'infra

structure existan-te. 

En second lieu, il s 1 agit d'un marché où un acheteur prépondérant, 

1 'adrJ.inistration des F.J:T 1 traite avec un nombre généralement réduit de 

fournisseurs, qui produisent des équipements très spécialisés. En·b~e 1 'ache

teur et ces fournisseurs se sont établies au fil des annôes des relati,ons 

étroites de coopération, qui présentent des avantages pour l'entretien des 

équipements tt 

Les ad1ninistrationst. ·sottcieuses de déterminer le développement tech

nique de leur matériel de télécommunication? n'attendent pas qv.e 1 'industrie 

leur propose de nouveaux équipements •. Elles prennent souvent l'initiative 

de nouveaux développements. A pàrtir de laboratoires initialeii1ent destinés 

aux examens techniques nécessaires pour l'ag:rément de nouveaux produi-ts, elles 
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oret d.5veloppé :;:arfois de vôrita:bles centres de recherche. Sur la. base des 

recherches exécutées dru:J.s ces centres, 1 'a&ninistration stimule le dévelop

pement technique industriel des nouveaux produits selon les spécifications 

qu'elle défi:p.i t elle-m~n1e. Cette stimulation peut se réaliser sous forme 

de contrats de d.é·'v"eloppement conclus avec les firnes industrielles·. 

L'industrie de chaque pavrs est ainsi en mesure de !=JUivTe 1 à chaque 

étape du développement teclmiqu.e des équipements 1 les exigences et les. 

désirs de lt administra:tion. Ces exigences sont souvent différentes d.'urJ. 

pays à l'autre, malgrô 1 • eJcistence de normes internationales élaborées 

par le CCFL"''I't le CCIR ou la CEJ?'J.l., Ces normes 7 qui ne visent en principe 

que le trafic international mais qui sont appliquées également par les 

di verses administrations· à l' intérie·'-l.r de leurs rôseaux, coaportent suffi

Sat"nment de souplesse pour perme-ttre au.x administrations de poursuivre des 

développements teclmiques sensil:>lernent différents., Il en ;résulte que la 

produc~ion d •un fournisseur 6treJ.1ge:r rntme spécialisé de.ns ces équipements 

et capable èle produire dans des conditions compétitives ne peut que diffi

cilement· satisfaire toutes les exi0ences des administrations. Ces exigences 

constituent rm obstacle au développement des ex-portations sur les marchés 

des pays voisins. 

Une partie des entreprises ont plutet suivi la strat3gie qùi coP...siste 

à implantér dans ces pays des sociétés filiales. Cette substitution de la 

mobilité des fact eu.rs de production à la mobilité des produits n'est cepen

dant possible que pour les entreprïses les plus puissantes. 

Quelles que soien·b les coxtses de calte absence d 1 échanges- évolution 

historique ou nécessités tec1miques - une action doit ~tre entreprise salJ.s 

délai pour permettre la réalisation de la Cotununauté dans rm domaine d'une 

telle importance êconomiquo et en particulier faire bénéficier un service 

public dont les investisseraents vont gl"'andissant des avantages économiques 

découlant de 1 '.existence de la. Communauté. 

L•ou.verture des marchés devrdi"t et pourrait déjà ~tre réalisée pour 

les équipements simples• et notamment les câbles. Pour donner une idée 

de ~1 'ordre de grandeur de ces marchés, il suffit de noter qu,ten .Allemagne, 

la consommation apparente en fils c'l.e ligne. et c'Ëtbles de télécommunication a 

,atteint en 1970 une valeur d''Ul1 milliard de DMt soit 25 % environ de la 

valeur de l'ens~1ble des équipements de téléco~uunication destinées au marohé 

intérieur (source : ZVEI) .. 

\ .i 
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Afin de tenir compte d.u souci des services de tôlécomx:mnioations de 

limiter le nor1bre des types ou modèles d 1 équipements "7t ilis ôs, les accords 

de rationalisation existant da;ns certains pays avec 1 'appui des autorités 

compétentes (pour los c'llbles 1 pa:r exemple) dovraient ttre élargis à 1 'en

semble des fournisseurs de la Communauté, sul"' une base volontaire. 

Pour les équipements plus coml=>leJtes, il importe de s t attaquer à 1 t éli

mination d~s entraves techniqu.es qui pourraient exister. 

Compte tenu des arguments d'ordre économique qui viennent d'~tre 

rappelés et du souel,. de faciliter le respect des obligations découlant du 

Traité en matière d'ouverture des marchés, la Commission a saisi le Conseil 

d'ml complément au Programme géTiêral d'élimination des entraves techniques 

au..-..: échanges; ce complément vi:?e spécifiquement les matériels de télécomr:lu

nications et devrait conduire à 1 1 adoptio:r~ aussi rapide que possible de 

directives en ce qui les concerne. 

En outre, une coopération technique des administrations des télécom

munications devrait ~tre établie 1 dont 1 'int ensi tô devrait dôpass er celle qui 

existe déjà dans des cadres européens plus larges. Une telle coopération devrait 

avoir pour objet de faciliter l'harmonisation des normes et c1es spôcification.s 

techniques. 

Cette coopération devrait également porter sur le développement des 

matériels d'avenir, de manière à éviter dès le départ l'adoption, par les 

adrninistrations nationales, de systèmes techniques difîérents. La concurrence 

nécessaire entre conceptions techniques diff6rentes au cours de la phase de 

développement devrait ~tre maintenue. Mais cette concurrence devrait jouer au 

niveau de la Corhinunauté, CG qui implique que les projets. de dévelOPl)emènt 

importante, y compris les projets concurren-ts, s·oient stimulés en commun 

par les àd.ministrat ions de télécommunion.t ions, éventuellement avec le concours 

financier de la CŒmnunaut3. Le choix en commun cles équiper:1erits à adopter s'en 

trouverait facilité. 

Pour atteindre cet objectif, la Comrnission étudie actuelle!Jlent 1 'oppor

tunité de soumettre au Conseil le projet d•une résolution analogue à celle 

que ce dernier a ëtéjà prise en 1970 pour les transports ferroviaires, invi-tant 

les administrations des PTT à mettre en oeuvre lU1e telle coopération .. 
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Cette coopération est d'autant plus urgente que les réseaux nationaux de 

télécœnmunications connaissent actuellement cles mutations technologiques 

linport~~tes et non h&rmoni~ées~ Tel est notmnment le cas pour la.coniDti

tatio:n électronique ou P.our la télôinformatique, domaines dans lesquels 

on peut d'ores et d6,jà craindre ce:ctaines divergences difficiles à surmonter 

par la sui te. 

Pour le sêcteur des télécornr:1unications également t la COI:rrnission 

saisira le Conseil d'un document d'e~~enhle dans les prochains mois" 

.. ·~ 

) 
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3. ~uipements d'inf!_ast~ure technique J?..OUr aéroclr~ 

On désigne ici sous uinfrastructure tecbnique pour aérodromes" 

1 'appareillage ,électro:Q.ique à 1 'exclusion des autres équiperaents techniques, 

mécaniquest électriques ou électrornécaniques. Cette infrastructure englobe 

les aides à la navigation aériemie et les systèmes dvapproche, les appareils 

de radiocœ:nnunication1 les appareils de communications internes tels que 

téléaffiohage:~ TV en circuit ferné etc. les calculatrices employées 

à la gestion et'à 1 1élaboration de données techniques ou opérationnelles; 

enf:i.n, les avions de contr<:lle et d'étalonnage et les appareils de métc~orologie .. 

Le domaine militaire est en pr:Lncipe exclu. 

Pour ces équipements, 1 'approche statistique s'est avérée inadéquate. 

Dans la plupart de.s cas en effet t les pay-s ne p11blient pas de données statis

tiques en raison de ·l'existence d'una seule entreprise nationale ou pour des 

mot:Lfs d.e secret de défense ne,tionale. En ce qui' concerne les statistiques 

des échanges t les tableaux e:nalytiques de la Nll!IEXE ne sont pas exp loi tables 

parce qu v i]s classent les produ.i ts selon leur na-ture et non leur destination. 
1 

Une approche plus d:b.eote, consistant on etes entre·tiens avec les fonctionnai

res nationaux cmnpétents pour 1 'achat des natériels visést a donc été retenue. 

FOur situer le voluD1e du marché, on peut noter qu'un pays co:nme 

1 'Allemagne fédérale dépense actuellenent \ 30 ÈJ- 36 JViio ~ par an pour des 

équipements ci vils 11ouvea1J.x de ce type, montants auxquels il faut ajouter 

10 à 15 %pour 1 'entretien et les pièces de rechanee. Pour les autres pays, 

des chiffres sem0lables ne sont pas connus à la Cormnission., Mais en extra

polant les données allemandes, on peut évaluer le volwne du marché commu

nautaire à au moins 100 Mio ~ par an. 

Etsnt donné la nature des équipeJlents étudiés" les acheteurs publics 

jouent sur ce Harcl'lé un r-ele e:cclusif. Quel que soit le mode de gestion des 

aéroports, qui ont partout un caractère de service publ~c, la responsabilité 

de la séouri té aérienne, qui s'étend souvent égalenent aux achats de matériel 

électronique 1 est confiée d?ns chaque pays à des organismes ou services spé

cialisés. Ces organismes ou- services collaboren-'c avec des organisations 

internationales. comme ~U.rocontrol ou 1 'Organisation Internationale de 

1 'Aviation Civile (ICAO), ~i définissent cles normes do sécurité aérienne 

et, dans un,e certaine mesure, m1ssi des spécifications quant aux performances 

des appe,reils. Pour le reste, les spécifications sont définies pE:-r les orga

nismes ou services nationaux pré·cités. 
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Pour deux :pays membres ont été publiés des chiffres concernant 

la part elu matériel importé (toutes provenances) par rapport au uatériel 

national .. En Fra,nce, le Secrêtariat général d.e la Commission centrale des 

Marchés estime pour 1967 à 5 % environ ou 18 Hio PF la part des importations 

clans les mnrchés publics pour ces êquipe;;nentf/l) .. En !talie,. le Ministère 

de la d~fense (Stato r:!Laggiore dell 9 Aeronautica) t responsable Çles achats en questic.:n~ 
(? \ 

r;asse _en r:wyGnne 96 7~ de ses commandes d'éleotroniquo à des firmes national~s .... ; ... 

. Les informations directes recueillies font penser que la situation n'est 

gu.ère très différente en Allemagne fédérale., Quant aux Pays-Bas; qui ne 

produisen~t eu:x:-m~nes qu'une partie des biens étudiés, ils pratiquent une 

politique de large ouverture. La Belgique et le Luxembourg ne sont pas pro

ducteurs et dépendent à 100 % d_es irJportations .. 

Les deux raisons les plus souvent invoqu.ées pour expliquer la faiblesse 

des échanges déms trois pays membres importants ont ôté les sui Val'ltes 

- En premier lieu, 1 'aide au trafic aérie-n doit être assurée d.'uno 

·manière permanente, toute interruption risqua1:1t d'avoir des conséquences 

graves~> Ciest pourquoi la rapidité et l'efficacité du se:rvice après-vente 

constitue un élernent de choix très irnportant .. Or, clans certains p'ays du moins, 

ce service ne paraît pas convenablement assuré en cas d 9 achats à. 1 'étranger, 

par suite d'entraves aclmj.nistratives et doue.nièx·es (lenteurs capables de 

comproBettre l'installation et la réparation cle .matériels vitaux), ou encore 

en raison de la diligence commerciale insuffisante de fournisseurs étrangers. 

-·Le recours à un fournisseur national présente d~ nombreux. avantages : 

possi bi li té de collabora-biont de dialogue ou de pression, cornmodi té de mise 

en oeuvre et d'entretien du mat8riel, facilité pour la formation elu persoxmelo 

Il ne semble pas que les diff6rénces de spécifications constituent 

des-entraves aux échangesct Par contre, dans certains pays, des consid6rations 

de politique industrielle et de défense n;J.;~ionale ne paraissent pas 'être 

absentes lors du choix du matériel, dont le développor.o.ent est encouragé par 

l'Etat. 

(1) cfo "Le reoensoment êtes·marchés publics en 1967" et HRp,pport sur les 
problèmes posés par les marchés publics on tant qu 'élémerrt;s d~·une politique 
économique visant à réfo:;."'ner les structures industrielles 11

7 avril 1967 
Ministère de 1 iJ:Gc6nomie et des F;inances 

(2) 11 La politica doe;li acquisti della pubblica mm11inistrazione nei settori 
tecnologicamente avanzativ~ Censis (Roma, Aprile 1969 

\..; 
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Dans les différents pays, on n•en est pas moins conscient des consû""' 

quences regrettables de l'absence d'une concurrence internationale, que ce 

soit pour la stimulation du progrès indispensable à 1 'araélioration de la 

sécurité aérienne ou pour les prix. 

Des mesures doivent donc ~tre recherchées pour remédier, dans la:; 

mesure du posstble 1 à cette situationo 

A cet égard, il faut souligner 1 'intér~t de 1 'action d'Eurocontrol. 

Chargé du contrôle de la navigation aérienne dans l'espace aérien.supérieur, 

cet organisme européen contribue à: la standardisation de certains matériels 

et, systèmes et passe lui-m~e des commandes importantes, pour lesquelles 

il a provoq_11é la constitution de consortiurns plurinationau.xo Il faut cepen

dant remarquer qu'un des Etats membres de la Communauté n'est pas membre 

d'EJ.rocontrOlo 

Il faut également noter les tentatives d'Eurocontrol en vue de concer

ter les achats effectués par les pays participants pour le oontr8le de la 

navigation a6rienne dans le domaine de leur responsabili-Géo 

Les efforts d ''Eurocontrol pour élaborer des rwrmes de sécurité aérienne 

et des spécifications quro1t aux perfor:1ances des équipements techniques 

de1rratent être soutenus o 

Une autre action devrait tendre à êlin1iner, là où ils existent, les 

obstacles liés aux procédures administratives et douanières. Dans les pays qui 

pratiquent d'ores et dé,jà une large ouverture des marchés, les autorités doua

nières font preuve de la compréhension nêcessaire pour les besoins spécifiques 

de la sécurité aérienne, et remplissont les formalités requises dans des 

délais e.x.trtmemerrt brefs o Dans' les pays oü il' nt en va pas ainsi 1 des instructions 

de7raient être données aux administrations nationales compétentes pour accé

lérer et faciliter les forrr"alitéso 

Enfin, la consultation des fournisseurs compétents de la Communauté 

devrait devenir la règle pour les organismes acheteurs. Une coopération entre 

organismes acheteurs pourrait faciliter l 9 orga.nisation de ces consultationso 



- 47 III/846/72-F 

IV a 

Les données rassemblées dans le présent rapport, pour incomplètes 

qu'elles soient, condui~ent à permettre d'ores et déjà cortednes conclusions. 

Les informatio11s complémentaires fournies par les Etats menbros permettraient 

certainement de les préciser~ 

Selon la n11,ture cles tlarchés étudiés 1 le degré cl.' ouverture varie, d'un 

secteur e·(; d'un pays à 1 v evutre. 

Pour les marchés de fournitures couro.ntes, un certain nombre de 

mesures ont déjà été prtses ou sont discut~es au ni veau couununautaire, qui 

permettent d'espérer que des progrès sensibles pourront ~tre réalisés dans 

des délais raisonnables sur la voie d'un plus large appel à la concurrence 

intracornm:mautaire. Sur la base de recsnsements qui seraient établis par 

les administrations nationales, un e:·:ar.aen périodique de la situation pour

rait 'être or61Thnisé au ni veau communo.utairo, permettant d 9 identif:i.er les 

difficultés qui subsistent. Cet examen pourrait avoir lieu c:,u sein du 

Comité consultatif des ~1archés publics prévu dans le projet de directive en 

cours de discussion au C'):nsoil~ 

Pour les marchés cle biens d'équipement ct cle technologie avancée, 

sans préjudice des directives ar:r~tées pa:c la Commission et notar.mnent de 

celle du 17 décembre 19ô9 portant réalisation de la libre circulation des 

marchandises dans le seoteur des marchés publics de fotœni tures, des 

réunions de concertation entre "grands acheteurs" sereiGnt souhaitables 

afin de vérifier et, le cas êchéa11t 1 de complôter les constatations elu 

présent rapport. Au cours de ces réuni8ns dev·m:tt également ~tre examinée 

la mise en oeuvre pratiqu.e d. 'une partie cles mesures èt. prendre. A 1 'heure 

actuelle, ces mesures semblent pouvoir ~tre classées comme suit 

1. - I.l~~se en oeUY:,:s2..._do P..!2.,Céd.~E2.ê... gare.ntissa.nt un~ cons_u!_~at,?;on d§;. ~.,2.u~ 

J~s.~ fÇ.,~rniss~~"'f:3 ,~ent~ d~~~ CŒ!:...~nauté : centrales éleotriq'ù.GS 

classiques et nucléaires t natériels de chenins de fer 1 6quiperaents 

de télécommunication• équipeù1ents cl' infrastructure t eohnique pour 

aérodromes. 

2. - ~linli.-n~~ d~ ~ntra~~ t~h11i~~: aux §.,sh,éi_~~_li:.ari!l2!li~~2..n .. .s!_~~ 
nor:1~~~ des___E.l)Ôcifi?at~m1s t~s_!1n~) :·centrales électriques classiques 

et nucléaires, équipeznents de chemins ëte fer, équipement de télécom

munication. 
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Poar faciliter,oe processus, il conviendrait que les acheteurs, 

lors de l'établissement de cahiers de charges, aient le souci permanent 

de ne pas pousser leurs exigences techrüques jusqu 'à un degré de détail 

parfois superflu et peu compatible aVec le processus cle rationalisation 

industrielleo 

Jo ..... -Eliminat.ton des ~ntr~;yes adr.a~:E.i131.:S~tj.;.Y.eE.,, et SI-oua!!_i_è~ 

d'infrastructure pour aérodromes. 

équipements 

4o - D~in~tion en._20fl!,l!UE.J _par le~ or~mi~ ou le~ autorité~~bl~~ 

responsables du matériel d'avenir a développer : instrumentation électro

médicale, matériel aéronautique, matériel de chemin de fer, équipements 

de télécorrn"1unicationi équipements d'infrastructure pour aérodromes. 
' 

5.. !Pve~rr~~~E~?ut~ __ ,d~la 92.:~l.~~utépour 1~ mise au J20int_~~ commup. de 

~j,.ai~~?:b..el:i.,~~~y~~ : octroi du statut d'entreprise commune à des 

organismes de coopération technique entre services publics des pa,ys de 

la Communauté, octroi de contrats communautaires de développement indus

triel pour la mise au point industrielle de produits ou procédés nouveaux7 

soutien des cl.éhuts de série de certains éqaipements d'avant-garde par UJ.J.e . 

certaine optio:1, toutes conditions égales, en faveur de matériels ·euro

péens dans le cadre d 1une poli tiqu.e d'achats concertés. 

Il importe de rappeler en ôutre q_-ue pour certa'ins secteurs, u11e 

politique de restructurat,ion ou de reconversion doit atre menée en cas 

de difficultés sectorielles ou régionales (matériel ferroviaire 7 trans

formateurs 7 paJ:" exemple) o 

-......J.,"" 
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